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ARRÊTÉ INTER PRÉFECTORAL du 	3 0 NOV. 2015 

Relatif, pour la zone de défense et sécurité Sud, au document cadre des procédures 
préfectorales en cas d'épisode de pollution de l'air ambiant (titres I et II) 

Relatif, peur les départements de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et de la région 
Languedoc-Roussillon, à l'organisation des procédures préfectorales en cas d'épisode de 

pollution de l'air ambiant (titres IIi et IV) 

Le Préfet de fa région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet du 
département des Bouches-du-Rhône, 
Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, préfet du département de l'Hérault, 
Le Préfet du département des Alpes-Maritimes, 
Le Préfet du département du Var, 
Le Préfet du département du Gard, 
Le Préfet du département de Vaucluse, 
La Préfète du département des Pyrénées-Orientales, 
Le Préfet du département de l'Aude, 
Le Préfet du département des Alpes-de-Haute-Provence, 
Le Préfet du département des Hautes-Alpes, 
Le Préfet du département de la Lozère, 
Le Préfet de police des Bouches-du-Rhône, 

Vu le code de l'environnement, notamment son titre ll du livre Il relatif à l'air et à l'atmosphère et son titre ler du livre V 
relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances ; 
Vu le code de le sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-4, R.122-5 et 8.122-8; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la route ; 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l'organisation des services de l'État dans les régions et départements ; 
Vu l'arrêté ministériel du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l'air et à l'information du 

public ; 
Vu l'arrêté ministériel du 23 septembre 1999 relatif à l'identification des véhicules automobiles contribuant à la limitation 

de la pollution atmosphérique ; 
Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2014 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas d'épisode de 

pollution de Pair ambiant ; 
Vu l'arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les effets de la pollution 

de l'air sur la santé ; 
Vu les arrêtés ministériels du 9 mars 2012 (Air PACA) et du 14 janvier 2014 (AIR LANGUEDOC-ROUSSILLON) portant 

agrément de ces associations de surveillance de la qualité de l'air ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 août 2002 instituant une procédure d'information et de recommandation et d'alerte du public 

en cas de dépassement de seuils de concentration de dioxyde d'azote ou de dioxyde de soufre présents dans l'air du 
département des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 2013 portant approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère des Bouches-du- 
Rhône ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2013 portant approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère de l'agglomération 
de Toulon ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 6 novembre 2013 portant approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère de l'agglomération 
de Alpes-Maritimes du Sud; 

Vu l'arrêté préfectoral du 11 avril 2014 portant approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère de l'agglomération 
d'Avignon ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 octobre 2014 portant approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère de l'aire urbaine de 
Montpellier; 
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Vu les avis émis par les conseils départementaux de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, sur les 
rapports des Directeurs Régionaux de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement, dans leurs séances 
respectives suivantes : Pyrénées-Orientales le 10 septembre 2014, Lozère le 23 septembre 2014, Hérault le 25 
septembre 2014, Gard le 7 octobre 2014, Bouches-du-Rhône le 8 octobre 2014, Var le 8 octobre 2014, Alpes-
Maritimes le 10 octobre 2014, Vaucluse le 16 octobre 2014, l'Aude le 16 octobre 2014, Alpes-de-Haute Provence le 8 
novembre 2014 et Hautes-Alpes le 17 novembre 2014 ; 

Vu la mise à disposition du projet d'arrêté effectué par voie électronique du 3 au 24 novembre 2014 inclus ; 

Considérant que, lorsque les seuils de recommandation ou d'alerte à la pollution de l'air ambiant sont atteints ou risquent 
de l'être, los préfets de département doivent en Informer la population et lui fournir les recommandations sanitaires et 
comportementales appropriées à la situation ; 

Considérant que, lorsque les seuils d'alerte à la pollution de Pair ambiant sont atteints ou risquent de l'être, le préfet de 
zone et les préfets de département doivent mettre en oeuvre les mesures réglementaires appropriées à la situation ; 

Considérant que le phénomène de pollution atmosphérique s'observe dans des bassins d'air le plus souvent sur 
plusieurs départements ou plusieurs régions, que des polluants de type secondaires comme l'ozone s'accumulent loin 
des sources d'émissions de leurs précurseurs et sont transportés sur de vastes territoires, que pour être efficaces du 
point de vue de la qualité de l'air et faciliter leur mise en œuvre, les mesures réglementaires doivent être prises sur 
des portions de territoire suffisamment grandes et facilement identifiables par les acteurs de ce territoire ; 

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de zone de défense et de sécurité Sud et de 
messieurs les secrétaires généraux des préfectures des départements des Bouches-du-Rhône, de l'Hérault, des 
Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, du Var, du Vaucluse, du Gard, de la Lozère, de 
l'Aude, des Pyrénées-Orientales et des directeurs régionaux de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
des régions Provence-Alpes-Côte d'Azur et Languedoc-Roussillon ; 

ARRETENT 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article I : Polluants visés par les procédures préfectorales 

Les polluants visés par la procédure préfectorale d'informafion et de recommandation et la procédure 
préfectorale d'alerte, tels que définis à l'article R.221-1 du code de l'environnement, sont les suivants : 

• le dioxyde d'azote (NO2) ; 
• l'ozone (03) ; 
• les particules (PNI13). 

Article 2 : Définitions 

« Épisode de pollution de l'air ambiant » : période au cours de laquelle le niveau d'un ou plusieurs polluants 
atmosphériques constaté par mesure ou estimé par modélisation est supérieur au seuil d'information et de 
recommandation (épisode de pollution d'information et de recommandation) ou au seuil d'alerte (épisode de 
pollution d'alerte). 

« Persistance d'un épisode de pollution aux particules (PMio) » : épisode de pollution aux particules (Peu)) 
caractérisé par constat de dépassement du seuil d'information et de recommandation (modélisation intégrant 
les données des stations de fond) durant deux jours consécutifs, et prévision de dépassement du seuil 
d'information et de recommandation pour le jour même et le lendemain. En l'absence de modélisation des 
pollutions, un épisode de pollution aux particules (Pero) est persistant lorsqu'il est caractérisé par constat 
d'une mesure de dépassement du seuil d'information et de recommandation sur station de fond durant trois 
jours consécutifs. Dans ce cas, les constats peuvent être observés sur des stations de fond différentes au 
sein d'une même superficie retenue pour la caractérisation de l'épisode de pollution. 

« Persistance d'un épisode de pollution au dioxyde d'azote (NO2) » : épisode de pollution au dioxyde d'azote 
(NO2) pour lequel la procédure d'information recommandation pour le dioxyde d'azote (NO2) a été déclenchée 
la veille et le jour même et lorsque les prévisions font craindre un nouveau risque de déclenchement pour le 
lendemain. 
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« Procédure préfectorale d'information et de recommandation » : ensemble de pratiques et d'actes 
administratifs pris par l'autorité préfectorale lors d'un épisode de pollution d'information et de 
recommandation, comprenant des actions d'information et de communication et des recommandations qu'elle 
peut mettre en oeuvre elle-même ou déléguer aux organismes agréés de surveillance de la qualité de l'air et 
des recommandations qu'elle met en oeuvre elle-même. 

« Procédure préfectorale d'alerte » : ensemble de pratiques et d'actes administratifs pris par l'autorité 
préfectorale lors d'un épisode de pollution d'alerte, comprenant aussi bien des actions d'information et de 
communication et des recommandations qu'elle peut mettre en oeuvre elle-même ou déléguer aux 
organismes agréés de surveillance de la qualité de l'air et des mesures réglementaires de réduction des 
émissions de polluants qu'elle met en oeuvre elle-même. 

« Station de fond » : station de mesure de la qualité de l'air de type urbaine, périurbaine ou rurale permettant 
[e suivi de l'exposition moyenne de la population aux phénomènes de pollution atmosphérique. Son 
emplacement, hors de l'influence directe d'une source de pollution, permet de mesurer, pour un secteur 
géographique donné, les caractéristiques chimiques représentatives d'une masse d'air moyenne dans 
laquelle [es polluants émis par les différents émetteurs ont été dispersés 

« Seuil d'information et de recommandation » : niveau au-delà duquel une exposition de courte durée 
présente un risque pour la santé humaine de groupes particulièrement sensibles au sein de la population et 
qui rend nécessaires l'émission d'informations immédiates et adéquates à destination de ces groupes et des 
recommandations pour réduire certaines émissions. 

« Seuil d'alerte » : niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé de 
l'ensemble de la population ou de dégradation de l'environnement, justifiant l'intervention de mesures 
réglementaires de réduction des émissions de polluants, au sens du titre IV du présent arrêté. 

« Critère de superficie » : le critère de superficie est respecté dès lors qu'une surface d'au moins 100 km2  au 
total dans une région est concernée par un dépassement de seuils d'ozone, de dioxyde d'azote et/ou de 
particules Philio estimé par modélisation en situation de fond. 

« Critère de population exposée » : le critère de population est respecté : 
— pour les départements des Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Gard, Hérault, Var, Vaucluse, 
lorsqu'au moins 10% de la population du département est concernée par un dépassement de seuils 
d'ozone, de dioxyde d'azote et/ou de particules PMio estimé par modélisation en situation de fond ; 
— pour les départements des Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Aude, Lozère, Pyrénées-
Orientales, Haute-Corse et Corse du Sud, lorsqu'au moins une population de 50 000 habitants au 
total dans le département est concernée par un dépassement de seuils d'ozone, de dioxyde d'azote 
et/ou de particules PMI° estimé par modélisation en situation de fond. 

Article 3 : Dispositif de surveillance de la qualité de l'air 

Les associations agréées pour la surveillance de qualité de l'air (AASQA) des régions Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, Corse et Languedoc-Roussillon mettent en couvre, conformément à leur plan de surveillance de la 
qualité de l'air, les moyens utiles à la surveillance de la qualité de l'air sur leur territoire de compétence. Elles 
disposent, sur ce territoire, d'analyseurs fixes ou mobiles, permanents ou temporaires, ainsi que de modèles 
numériques qui permettent d'évaluer les concentrations en polluants atmosphériques et de réaliser des 
prévisions de l'évolution probable de la qualité de l'air. 

Ces moyens doivent permettre aux associations agréées pour la surveillance de qualité de l'air de 
caractériser les épisodes de pollution en déterminant le territoire, la superficie et la population concernés par 
un dépassement de seuil de procédure préfectorale. 
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TITRE II : PRINCIPES DE DECLENCHEIVIENT DES PROCEDURES PREFECTORALES 
Procédures préfectorales d'information et de recommandation — procédures préfectorales d'alerte 

Article 4: Caractérisation des épisodes de pollution impliquant le déclenchement des procédures 
préfectorales d'information et recommandation et d'alerte par les associations agréées de 
surveillance de la qualité de l'air (AASQA) des régions Provence-Alpes-Côte d'Azur, Corse et 
Languedoc-Roussillon 
La caractérisation, par l'association agréée pour fa surveillance de qualité de l'air territorialement compétente 
ou d'astreinte, des épisodes de pollution s'appuie pour chaque polluant concerné, sur le dépassement d'un 
seuil d'information et de recommandation ou d'un seuil d'alerte avec le respect d'au moins un critère tels que 
définis à l'article 2. 

Un seuil est considéré comme dépassé lorsque la concentration du polluant correspondant atteint un niveau 
strictement supérieur à ce seuil. 

Les valeurs réglementaires des seuils d'information et de recommandation et des seuils d'alerte, relatifs aux 
polluants considérés dans le présent arrêté, sont celles de l'article R221-1 du code de l'environnement et 
rappelées dans le tableau suivant : 

Seuils réglementaires 
(article R.221-1 du code de 

l'environnement) 

OZONE (04 
moyenne horaire 

en pglm3  

PARTICULES (Pl%) 
moyenne 

journalière en tien' 
DIOXYDE D'AZOTE (NO2) 
moyenne horaire en pg/m3  

SEUILS D'INFORMATION ET DE 
RECOMMANDATION 180 pg/m3  50 man' 200 pg/m3  

SEUILS 
D'ALERTE 

pour une protection 
sanitaire de toute la 

population 
240 pg/m1  

80 peu' 
400 pane 

pendant 3 heures consécutives 

(ou 200 pg/m3 à J-1 et à J et prévision 
de 200 pg/m3 à J+1) 

pour la mise 
en œuvre 

Progressive 
de mesures 
d'urgence 

Niveau 1 
240 pg/m3  

pendant 3 heures 
consécutives 

Niveau 2 
300 mine 

pondant 3 heures 
consécutives 

Niveau 3 360 pg/m3 

Article 5 : Principes de déclenchement des procédures préfectorales d'Information et 
recommandation et d'alerte sur prévision, constat ou persistance mis en oeuvre par les associations 
agréées de surveillance de la qualité de l'air (AASQA) des régions Provence-Alpes-Côte d'Azur, Corse 
et Languedoc-Roussillon 
Le déclenchement des épisodes de pollution est réalisé, soit sur prévision, soit sur constat, soit pour la 
procédure d'alerte des épisodes de pollution aux particules (PNlio) et le dioxyde d'azote (NO2), sur 
persistance. 

Le déclenchement sur prévision s'appuie sur la modélisation de l'évolution probable de la qualité de l'air pour 
les prochaines 36 heures, réalisée par l'association agréée pour la surveillance de qualité de l'air 
territorialement compétente ou d'astreinte. 

Un état des prévisions quotidiennes est réalisé le matin avant 11 heures et est valable pour le jour J de 12h à 
24h et le jour J+1 de Oh à 24h. 

Lorsque les technologies dont dispose l'association agréée pour la surveillance de qualité de l'air ne 
permettent pas le déclenchement sur prévision, si un dépassement de seuil est observé sur au moins une 
station de fond représentative des critères de population ou de superficie, tels que définis à l'article 1, les 
procédures d'information et de recommandation ou d'alerte peuvent être déclenchées sur constat. 

Les modalités de mise en oeuvre des procédures préfectorales d'information et de recommandation et d'alerte 
décrites aux titres III et suivants du présent arrêté ne s'appliquent pas aux départements de la région Corse 
qui font l'objet d'arrêtés préfectoraux ou d'un arrêté inter préfectoral spécifiques. 
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TITRE III MODALITES DE 11/11SE EN OEUVRE DES PROCEDURES PREFECTORALES D'INFORMATION 
ET DE RECOMMANDATION ET D'ALERTE POUR LES RÉGIONS PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR ET 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 
Procédures préfectorales d'information et de recommandation — procédures préfectorales d'alerte 

Article 6 : Modalités de mise en oeuvre des procédures préfectorales d'information et de 
recommandation 

L'association agréée pour la surveillance de qualité de l'air territorialement compétente ou d'astreinte 
déclenche, par délégation des préfets de département en application de l'article L221-6 du code de 
l'environnement, la procédure préfectorale d'information et de recommandation. 

Elle diffuse à 12h00 un communiqué d'activation des procédures préfectorales d'information et de 
recommandation à destination notamment : 

• du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud via l'état-major interministériel de zone 
Sud (EMIZ-SUD) ; 

• de la ou des préfectures des départements concernées ; 
• de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement concernée ; 
• de l'agence régionale de santé concernée ; 
• de la population via les médias de presse locale et régionale ; 
• de la direction de la sécurité de l'aviation civile Sud-est ; 
• du centre régional d'information et de coordination routière Méditerranée ; 
• des maires concernés ; 
• des établissements de santé et médico-sociaux concernés ; 
• des rectorats concernés ; 
• des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) qui lors des épisodes 

de pollution sont les plus émettrices en composés organiques volatils et/ou en oxydes d'azote 
et/ou en particules définies par les préfets de département via le service d'inspection des 
installations classées. 

La diffusion de l'information est faite, lors des épisodes de pollution de l'air, au moyen d'un communiqué 
journalier régional. 
En cas de caractérisation de l'épisode de pollution sur constat, l'heure de diffusion du communiqué 
d'activation de la procédure préfectorale peut être adaptée. 

Article 7 : Modalités de mise en oeuvre de la procédure préfectorale d'alerte 

Lorsque les conditions pour le déclenchement de la procédure préfectorale d'alerte sont réunies, l'association 
agréée pour la surveillance de qualité de l'air territorialement compétente ou d'astreinte propose le 
déclenchement de la procédure à la préfecture de la zone de défense et de sécurité Sud via l'état-major 
interministériel de zone Sud (EMIZ-SUD) au moyen d'une demande d'activation type préétablie. 

Chaque demande d'activation est émise respectivement par Air PACA pour la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur et Air Languedoc-Roussillon pour la région Languedoc-Roussillon. 

Les demandes d'activation sont transmises à 11 heures le jour J pour les prévisions de l'après-midi (jour J de 
12h00 à 24h00) et du lendemain (jour J-E1 de 0h00 à 24h00). 

Chaque association agréée pour la surveillance de qualité de l'air transmet cette demande d'activation par 
messagerie électronique. 
À réception de la demande, la préfecture de la zone de défense et de sécurité sud via ('état-major 
interministériel de zone Sud (EMIZ-SUD) déclenche la procédure d'alerte par délégation du préfet de 
département concerné ou du préfet de la zone de défense Sud. 

À réception de la validation par l'EMIZ-SUD du déclenchement de la procédure préfectorale, l'association 
agréée pour la surveillance de qualité de l'air territorialement compétente ou d'astreinte diffuse à 12h00 le 
communiqué d'activation des procédures préfectorales d'alerte aux destinataires cités à l'article 6. 

Pendant toute la durée de l'épisode de pollution, y compris le dernier jour, un communiqué journalier est 
diffusé. 
En cas de caractérisation de l'épisode de pollution sur constat, l'heure de diffusion du communiqué 
d'activation de la procédure préfectorale est adaptée. 
Lorsque la durée ou l'intensité de l'épisode au niveau alerte le nécessite, l'association agréée pour la 
surveillance de qualité de l'air territorialement compétente ou d'astreinte, informe le préfet de zone Sud 
(EMIZ-SUD) du caractère particulier de l'épisode de pollution. 
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Article 8 ; Contenu du communiqué d'activation des procédures préfectorales d'information et de 
recommandation ou d'alerte 
Le communiqué d'activation diffusé par l'association agréée pour la surveillance de qualité de l'air 
territorialement compétente ou d'astreinte comprend : 

• la ou les procédures préfectorales activées par département pour le jour J ; 
• le ou les polluants concernés ; 
• les prévisions concernant l'évolution des procédures préfectorales pour le lendemain J+1 ; 
• la ou les valeurs de seuils réglementaires dépassés ou risquant d'être dépassés, le cas 

échéant pour les particules PM1, et le dioxyde d'azote (NO2) l'information du déclenchement de 
la procédure sur persistance ; 

• les cartes par département des procédures préfectorales activées pour les jours J et J-1-1 et 
faisant apparaître, au moyen de pictogrammes, les départements dans lesquels une procédure 
d'alerte a été déclenchée en application du présent arrêté et dans lesquels des mesures 
d'urgence sont mises en oeuvre. Lorsque pour un même département plusieurs procédures 
préfectorales sont activées la carte affiche en priorité la procédure préfectorale de niveau le 
plus élevé ; 

• des recommandations sanitaires à destination des personnes sensibles dans le cas de la 
procédure d'information et de recommandation, et à destination de l'ensemble de la population 
en cas de procédure d'alerte, définies par le ministère de la santé ; 

• des recommandations comportementales destinées à l'ensemble de la population et devant 
participer à la réduction des émissions des polluants considérés prises dans la liste de 
l'annexel. 

Article 9 : Informations mises en ligne sur site Internet 

Les informations du communiqué d'activation correspondant aux procédures préfectorales en cours sont 
disponibles sur le site Internet de la DREAL de chaque région. 

Les informations complémentaires suivantes sont disponibles sur le site Internet des associations agréées 
pour la surveillance de qualité de l'air : 

• valeurs maximales des concentrations atteintes ou prévues ; 
• valeurs des seuils réglementaires dépassés ou risquant d'être dépassés et définition de ce 

seuil ; 
• causes du dépassement lorsqu'elles sont connues ; 

prévisions concernant l'évolution des concentrations (amélioration, stabilisation ou 
aggravation). 

L'association agréée pour la surveillance de qualité de l'air territorialement compétente ou d'astreinte 
renseigne le portail national Internet de suivi des épisodes de pollution de l'air. 

Article 10 : Territoires d'application des procédures préfectorales d'Information-recommandation et 
d'alerte 
Les procédures préfectorales d'information-recommandation et d'alerte pour les épisodes de pollution aux 
particules (PM10), au dioxyde d'azote (NO2) et à l'ozone (03) s'appliquent aux départements concernés. 
Le territoire d'application des mesures d'urgence est défini au titre IV du présent arrêté. 

Article 11 : Durée d'application et modalités de levée des procédures préfectorales d'information et de 
recommandation et d'alerte 
Le communiqué d'activation est valable pour 36 heures à compter de son émission et est renouvelé en tant 
que de besoin à 12h00 par un communiqué journalier. 

La fin des procédures préfectorales est matérialisée par le dernier bulletin journalier de l'épisode de pollution 
qui informe de l'absence de procédure préfectorale pour le lendemain. 

Les procédures d'information et de recommandation ou d'alerte sont automatiquement levées à 24h00 le 
dernier jour de l'épisode de pollution. 

La durée d'application des mesures d'urgence est définie au titre IV du présent arrêté, 
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TITRE IV : MODALITES DE MISE EN OEUVRE DES MESURES RÉGLEMENTAIRES DE RÉDUCTION DES 
ÉMISSIONS DE POLLUANTS POUR LES RÉGIONS PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR ET 

LANGUEDOC ROUSSILLON — MESURES D'URGENCE 

Article 12 : Principes de déclenchement et de mise en oeuvre des mesures réglementaires de 
réduction des émissions de polluants dites mesures d'urgence 
Dés lors qu'une procédure d'alerte est déclenchée sur un département, le préfet peut mettre en oeuvre des 
mesures réglementaires qui consistent en la restriction ou la suspension de certaines activités concourant à 
l'élévation de la concentration du polluant considéré. 
Lorsque plusieurs départements sont concernés, le préfet de zone de défense et sécurité de la zone Sud 
coordonne la mise en oeuvre de ces mesures dites mesures d'urgence. 
Ces mesures sont de deux types : 

• des mesures à mettre en oeuvre de manière systématique par le ou les préfets des 
départements concernés et précisées en annexe 1 du présent arrêté ; 

• des mesures à mettre en oeuvre au cas par cas et graduellement, par le ou les préfets des 
départements concernés et précisées en annexe 2 du présent arrêté. 

Le déclenchement des mesures d'urgence à mise en oeuvre systématique est formalisé par l'envoi par l'état-
major de zone de défense et sécurité du communiqué d'activation régional des procédures préfectorales aux 
préfets des départements concernées par l'alerte, pour le département des Bouches-du-Rhône au préfet de 
département et au préfet de Police, aux préfectures de zones de défense et sécurité limitrophe. 
Dès réception du communiqué, les préfectures concernées transmettent la liste des mesures d'urgence 
déclenchées en complément du communiqué d'activation régional, aux destinataires concernés et tout autre 
relais utile pour mise en oeuvre des mesures d'urgence systématiques définies à l'annexe 1. 
Lorsque la durée ou l'intensité de l'épisode de pollution de niveau alerte le nécessite, le préfet de la zone de 
défense et sécurité Sud peut, en liaison avec le ou les préfets des départements concernés, réunir un collège 
d'experts pour examiner l'opportunité de mettre en oeuvre les mesures d'urgence complémentaires définies 
en annexe 2 du présent arrêté. 
Ce collège d'experts est constitué notamment d'un représentant : 

• des directions régionales de l'environnement de l'aménagement et du logement concernées ; 
• des agences régionales de santé concernées ; 
• de la direction de la sécurité de l'aviation civile Sud-est ; 
• des associations agréées pour la surveillance de qualité de l'air compétentes ; 
• des directions départementales des territoires concernées ; 
• du centre régional d'information et de coordination routière méditerranée. 

Article 13 : Durée d'application et modalité de levée des mesures réglementaires de réduction des 
émissions de polluants dites mesures d'urgence 
Les mesures d'urgence s'appliquent : 

• pour les secteurs, résidentiel, tertiaire, agricole et industriel (y compris les ICPE), le jour même dès 
la réception du communiqué d'activation et pendant toute la durée de l'alerte ; 

• pour le secteur des transports dès le lendemain du jour de réception du communiqué d'activation, de 
6h00 à 21h00 en cas d'alerte à J+1 selon les prescriptions définies par arrêté préfectoral. 
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TITRE V : DISPOSITIONS FINALES 

Article 14 : Délais et voles de recours 

Le présent arrêté peut être déféré, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, auprès des 
tribunaux administratifs territorialement compétents conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 du 
code de justice administrative. 

Article 16 Abrogations des dispositions antérieures 

Les arrêtés préfectoraux et inter préfectoraux suivants sont abrogés : 

• Arrêté préfectoral du 01 octobre 1996 instituant une procédure d'information et d'alerte au public en cas 
de dépassement de seuils de concentration d'ozone présent dans Pair des Alpes-Maritimes. 

• Arrêté préfectoral du 22 mars 2000 relatif à la mise en oeuvre des mesures d'urgence destinées à 
réduire de manière temporaire les émissions polluantes d'origines automobiles du département des 
Alpes-Maritimes ; 

• Arrêté préfectoral du 16 juin 2003 instituant une procédure d'information et de recommandation et 
d'alerte du public en cas de dépassement de seuils de concentration d'ozone, de dioxyde d'azote ou 
de dioxyde de soufre présent dans l'air du département du Var ; 

• Arrêté inter préfectoral n°286 du 3 juin 2004 relatif à la procédure d'information et d'alerte du public et à 
la mise en oeuvre progressive de mesures d'urgence en cas de pointe de pollution atmosphérique à 
l'ozone en région Provence-Alpes-Côte d'Azur et dans le département du Gard ; 

• Arrêté préfectoral n°2004-198-4 du 16 juillet 2004 instituant dans le département du Gard une procédure 
d'information, de recommandation et d'alerte du public en cas de dépassement des seuils relatifs aux 
concentrations de dioxyde d'azote ou de dioxyde de soufre présents dans l'air ; 

• Arrêté préfectoral n°2007-11-1766 du 2 juillet 2007 relatif à la procédure d'information, de 
recommandation et d'alerte du public en cas de dépassement de seuils relatifs aux concentrations 
d'ozone dans l'air ambiant du département de l'Aude ; 

• Arrêté inter préfectoral du 5 novembre 2008 relatif à la procédure d'information et d'alerte du public en 
cas de pointe de pollution atmosphérique aux particules en région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

• Arrêté préfectoral n°2010-01-2238 du 12 juillet 2010 définissant des mesures d'urgence mises en oeuvre 
en matière de limitation de vitesse en cas de dépassement des seuils d'alerte à la pollution 
atmosphérique du département de l'Hérault ; 

• Arrêté préfectoral n°2010202-0009 du 21 juillet 2010 fixant une procédure d'information, de 
recommandation et d'alerte du public en cas de dépassement des seuils relatifs aux concentrations 
d'ozone, de dioxyde d'azote présent dans l'air du département des Pyrénées-Orientales ; 

Arrêté préfectoral n°2011/01/287 du 28 janvier 2011 relatif aux procédures d'information, de 
recommandation et d'alerte du public en cas de dépassement de seuils relatifs aux concentrations 
d'ozone, de particules en suspension (PM10), de dioxyde d'azote ou de dioxyde de soufre dans l'air 
ambiant du département de l'Hérault ; 

• Arrêté préfectoral n°2012-01-316 du 13 février 2012 portant procédure d'information, de recommandation 
et d'alerte du public en cas de dépassement de seuils relatifs aux concentrations de particules en 
suspension (PM10) dans l'air ambiant du département de l'Hérault ; 

• Arrêté interpréfectoral du 24 septembre 2015 relatif, pour la zone de défense et sécurité Sud, au 
document cadre des procédures préfectorales en cas d'épisode de pollution de l'air ambiant (titres I et 
II) et relatif, pour les départements de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et de la région 
Languedoc-Roussillon, à l'organisation des procédures préfectorales en cas d'épisode de pollution de 
l'air ambiant (titres 18 et IV) 

Les dispositions de l'arrêté du 2 août 2002 du préfet des Bouches-du-Rhône concernant le dioxyde d'azote 
sont abrogées ; les autres dispositions sont conservées. 

Article 16 : Exécution 
Le secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud, les secrétaires généraux et directeurs de cabinet 
des préfectures des départements des Bouches-du-Rhône, de l'Hérault, des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-
Haute-Provence, des Hautes-Alpes, du Var, du Vaucluse, du Gard, de la Lozère, de l'Aude et des Pyrénées-
Orientales, les services déconcentrés de l'État concernés, les directeurs généraux des agences régionales de 
santé concernés, les services de police et de gendarmerie concernés, les maires et présidents 
d'établissements publics de coopération intercommunale concernés, les présidents des associations agréées 
de surveillance de la qualité de l'air concernées, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs des régions Provence-Alpes-Côte d'Azur et Languedoc-Roussillon. 
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Fait à Marseille, le 	3 0 NOV. 2015 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
	 Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, 

d'Azur, préfet de la zone de défense et de 	 préfet du département de l'Hérault 
sécurité Sud, préfet du département des 

Bouches-du-Rhône 

I 

Pierre do)301.15QBET 

  

Le Préfet du département des Alpes-Maritimes 

Adolphe COLRAT 

Le Préfet du département du Gard 

Le Préfet du département du Var 

Mitre SQUBELer 

Le Préfet du département de Vaucluse 

ARTIN 

La Préfète du départe ent des Pyrénées- 	 Le Préfet du département de l'Aude 
Orienta es 

S 

• 

9 

Josiane CHE VALUS. 

Le Préfet du département des Alpes-de-
Haute-Provence 

1 
ratxicà1 /2-WrrnERX 

Le Préfet du département de la Lozère 

71  

Hervé BEAU-EBBE., 

J n-Marc Sabathé 

Le Préfet du département des Hautes-Alpes 

Pion BYSNARtit 

Le Préfet de police des Bouches-du-Rhône 

Laurent NUREz 
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Annexe 1: Liste des mesures réglementaires de réduction des émissions de polluants — mesures 
d'urgence — mises en oeuvre de manière systématique dans le cadre d'une procédure préfectorale 
d'alerte 

Les mesures réglementaires de réduction des émissions de polluants — mesures d'urgence — qui sont mises 
en oeuvre systématiquement selon les secteurs d'activité sont les suivantes : 

Secteur industriel 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) les plus émettrices en composés 
organiques volatils et/ou en oxydes d'azote et/ou en particules  

Les préfets de département identifient, via le service d'inspection des installations classées, les ICPE qui lors 
des épisodes de pollution sont les plus émettrices en composés organiques volatils et/ou en oxydes d'azote 
et/ou en particules. 

Pour ces ICPE, des mesures de réduction des émissions de particules, oxydes d'azote, de composants 
organiques volatils doivent être mises en oeuvre en cas d'épisode de pollution de l'air aux particules PMI°, au 
dioxyde d'azote (NO2) et à l'ozone (03). 

Sur la base d'études d'impact économique et social, les préfets prescrivent aux exploitants concernés la mise 
en oeuvre de plans d'actions en cas d'épisode de pollution de l'air Contenant des dispositions de nature à 
réduire les rejets atmosphériques, y compris la baisse de leur activité, sous réserve que les conditions de 
sécurité soient préservées et que les coûts induits ne soient pas disproportionnés pour les acteurs publics ou 
privés au regard des bénéfices sanitaires attendus. 

Ces mesures sont définies par des arrêtés préfectoraux pris conformément aux procédures prévues au titre 
ler du livre V du code de l'environnement. Le contrôle du respect de ces dispositions relève de l'inspection 
des installations classées et sera intégré à son plan de contrôle annuel. 

Secteur transport 

Renforcement temporaire des contrôles de police de la route  

Les préfets des départements concernés font procéder au renforcement par les forces de police et de 
gendarmerie : 

• de la vérification de la conformité à l'obligation de contrôle technique des véhicules circulant sur 
la voie publique ; 

• des contrôles du respect des vitesses réglementaires sur la voie publique ; 
• des contrôles de l'interdiction du transit des véhicules poids-lourds en agglomération ; 
• des contrôles de pollution des véhicules motorisés y compris deux roues. 

Secteur résidentiel et tertiaire 

Interdiction des pratiques de brûlage à l'air libre, suspension des dérogations  

Les opérations de brûlage à l'air libre des végétaux issus des obligations légales de déboisement sont 
reportées. 

Secteur agricole 
Suspension des dérogations à l'interdiction des brûlages à l'air libre (écobuages) 

Les écobuages en cours sont circonscrits à la zone déjà traitée et les autorisations pour les nouveaux 
écobuages sont suspendues durant tout l'épisode de pollution. 

Les opérations de brûlage à l'air libre des sous-produits d'exploitation agricole et forestière et obligations 
légales de déboisement sont reportées. 
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Ces mesures réglementaires de réduction des émissions de polluants — mesures d'urgence — sont mises en 
œuvre selon les niveaux d'alerte de chaque polluant concerné par l'épisode de pollution de la manière 
suivante : 

Mesures d'urgence a mise en œuvre systématique 

Seuils d'alerte concernés 

PMte NO2 

03 
Niveau de 
protection 
sanitaire 

Niveau 1 Niveau 
2 ou 3 

Secteur ICPE qui lors des épisodes 
de pollution sont les plus émettrices 
en COV et/ou oxydes d'azote et/ou 

en particules 

Mesures de maîtrise et de réduction des 
émissions d'oxydes d'azote (NOx) X X X 

Mesures de maîtrise et de réduction dos 
émissions 	de 	composés 	organiques 
volatils (COV) 

X X 

Mesures de maîtrise et de réduction des 
émissions de particules X 

Secteur transport 

Renforcement des contrôles de vitesses X X X X X 
Renforcement 	des 	contrôles 	de 
l'interdiction du transit des véhicules poids 
lourd en agglomération 

X X X X X 

Renforcement des contrôles de vignettes 
de contrôles techniques obligatoires et du 
respect des 	bridages 	des deux roues 
motorisés 

X X X X X 

Renforcement des contrôles anti-pollution 
des véhicules X X X X X 

Secteur résidentiel et tertiaire 
Renforcement des contrôles du respect 
des arrêtés d'emploi du feu (suspension 
des 	dérogations 	à 	l'interdiction 	des 
brûlages à l'air libre) 

X X X X X 

Secteur agricole 

Renforcement des contrôles du respect 
des arrêtés d'emploi du feu (suspension 
des 	dérogations 	à 	l'Interdiction 	des 
brûlages à l'air libre) 

X X X X X 
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Annexe 2 : liste complémentaire des mesures réglementaires de réduction des émissions de polluants 
mesures d'urgence qui peuvent être mises en couvre au cas par cas dans le cadre d'une procédure 

préfectorale d'alerte 

Ces mesures complémentaires de réduction des émissions de polluants dites mesures d'urgence qui sont 
mises en oeuvre au cas par cas sont pour le : 

Secteur industriel 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) les plus émettrices en composés  
organiques volatils et/ou en oxydes d'azote et/ou en particules 

Les préfets de département identifient via le service d'inspection des installations classées les ICPE qui lors 
des épisodes de pollution sont les plus émettrices en composés organiques volatils (COV) et/ou en oxydes 
d'azote et/ou en particules. 

Pour ces ICPE des mesures de réduction des émissions de particules, oxydes d'azote, de composés 
organiques volatils doivent être mises en oeuvre en cas d'épisode de pollution de l'air aux particules PMI°, au 
dioxyde d'azote (NO2) et à l'ozone (03). 

Sur la base d'études d'impact économique et social, les préfets prescrivent aux exploitants concernés la mise 
en oeuvre de plans d'actions en cas d'épisode de pollution de l'air contenant des dispositions de nature à ré-
duire les rejets atmosphériques, y compris la baisse de leur activité, sous réserve que les conditions de sécu-
rité soient préservées et que les coûts induits ne soient pas disproportionnés pour les acteurs publics ou pri-
vés au regard des bénéfices sanitaires attendus. 

Ces mesures sont définies par des arrêtés préfectoraux pris conformément aux procédures prévues au titre 
ler du livre V du code de l'environnement. Le contrôle du respect de ces dispositions relève de l'inspection 
des installations classées et sera intégré dans son plan de contrôle annuel. 

Secteur des transports 

• Abaisser temporairement de 20 km/h les vitesses maximales autorisées sur les voiries localisées 
dans la zone concernée par l'épisode de pollution, sans toutefois descendre en dessous de 70 km/h. 
Pour les sections autoroutières équipées d'un dispositif de régulation dynamique de la vitesse, les 
gestionnaires d'infrastructures routières et autoroutières, mettent en oeuvre les mesures de réduction 
temporaires des vitesses maximales autorisées prescrites par les arrêtés de police de la circulation 
en cas d'épisode de pollution à l'ozone, aux particules (PMI()) et dioxyde d'azote. L'affichage des 
vitesses prescrites est assuré par les panneaux de signalisation dynamique de régulation de vitesse, 
priorité est toutefois donnée à l'information relative à la sécurité routière. 

• Interdire temporairement l'accès aux zones urbaines denses pour les poids lourds et utilitaires en 
transit et en livraison. La traversée des agglomérations, au sens du code de la route, par les 
véhicules dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 7,5 tonnes est interdite dès lors qu'il 
existe un itinéraire de contournement de l'agglomération même si cet itinéraire conduit à un 
allongement raisonnable de la distance à parcourir ou à l'acquittement d'un péage. Une information 
permettant le choix d'itinéraires de contournement sera réalisée suivant des règles comparables à 
celle de la signalisation d'indication réglementaire des Itinéraires de substitution. 

• Limiter, voire interdire, la circulation dans certains secteurs géographiques, comme les zones 
urbaines denses. Les territoires concernés par la mesure de restriction de circulation et ses modalités 
d'application sont définis par arrêtés préfectoraux spécifiques à chaque territoire. Elles sont 
applicables à certaines catégories de véhicules en fonction de leur numéro d'immatriculation ou 
certaines classes de véhicules polluants selon la classification prévue à l'article R318-2 du code de la 
route. Elles ne sont pas applicables aux véhicules d'intérêt général tels qu'ils sont définis à l'article 
R311-1 du code de la route. 

• Conformément à l'article L.223-2 du code de l'environnement, la mise en oeuvre de restriction de 
circulation doit être accompagnée de la gratuité de l'accès aux réseaux de transport en commun des 
voyageurs. Les modalités de la mise en oeuvre de cette gratuité sont précisées par arrêté préfectoral 
après un travail de collaboration et de concertation avec le ou les autorité(s) organisatrice(s) des 
transports urbains concernées. 
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• Mesures tarifaires incitatives pour le stationnement. A l'initiative et sur décision des maires et des 
gestionnaires des parcs de stationnement, des mesures concernant le stationnement sont mises en 
place afin 

• d'inciter les résidents à ne pas utiliser leur véhicule (par exemple avec la gratuité du 
stationnement résidentiel sur voirie, la modulation du tarif voire la gratuité pour l'usage 
des parcs de stationnement pour les abonnés) ; 

• de dissuader les non-résidents de stationner (par exemple avec la modulation de tarif, 
voire interdiction de stationner sur voirie et fermeture des parcs de stationnement pour 
les non abonnés) 

• d'augmenter l'utilisation des parcs refais ouverts à proximité des gares ou reliés au 
centre-ville par des transports collectifs (par exemple avec la gratuité du stationnement 
pour les usagers des transports en commun). 

• Activer le volet d'urgence préalablement établi dans les plans de déplacements d'entreprises ou inter 
entreprises, d'établissement scolaires ou d'administration (PDE, PDIE, PDES, PDA) : faciliter le 
télétravail, différer les déplacements automobiles non indispensables des entreprises et des 
administrations, adapter les horaires de travail, renforcer la pratique du co-voiturage, intensifier les 
mesures favorables au report vers les véhicules propres et les transports en commun (PM10, NO2, 03). 

• Raccorder électriquement à quai les navires de mer et les bateaux fluviaux en substitution à la 
production électrique de bord par les groupes embarqués, dans la limite des installations disponibles 
(PMI°, NO2, 03). 

• Limiter l'utilisation des moteurs auxiliaires de puissance des avions (APU) au strict nécessaire (PMio, 
NO2, 03). 

• Utiliser les systèmes fixes ou mobiles d'approvisionnement électrique et de climatisation/chauffage 
des aéroports pour les aéronefs, dans la mesure des installations disponibles (PMI°, NO2, Os)- 

. Réduire les émissions des aéronefs durant la phase de roulage par une attention particulière aux 
actions limitant le temps de roulage (PMio, NO2,  03). 

• En cas de pic de pollution prolongé, le ministre chargé de l'aviation civile prend les mesures 
nécessaires pour tenir compte de la pollution due aux mouvements d'aéronefs et le cas échéant aux 
transports terrestres associés. 

Secteur résidentiel et tertiaire 

• Interdiction de l'utilisation des cheminées à foyer ouvert 

L'utilisation des feux de cheminées à foyer ouvert est interdite quel que soit l'usage (chauffage d'appoint ou 
d'agrément). 

• Interdiction de l'utilisation de barbecue utilisant un combustible solide (bois, charbon de bois, 
charbon). 

Secteur agricole 

• Report des épandages agricoles de fertilisants 

• Rendre obligatoire le report des activités de nettoyage de silo ou tout événement concernant ce 
type de stockage, susceptible de générer des particules, sous réserve que ce report ne menace 
pas les conditions de sécurité. 

• Rendre obligatoire le recours à des enfouissements rapides des effluents. 

Divers 

• Limitation des manifestations publiques et compétitions de sports mécaniques. Des mesures 
proportionnées de limitation des manifestations publiques ou compétition de sports mécaniques 
(sur terre, mer et air) peuvent être prises avec notamment la réduction des temps d'entraînement 
et des essais. 

13 	 page 13 de 15 



Annexe 3: Liste des recommandations diffusées dans le cadre d'une procédure préfectorale du 
niveau d'information et de recommandation ou du niveau d'alerte 

Les recommandations diffusées de manière systématique dans le cadre d'une procédure préfectorale du 
niveau d'information et de recommandation ou du niveau d'alerte sont les suivantes 

Secteurs d'activité Recommandations 

Industrie 
Reporter les activités ou opérations émettrices d'oxydes d'azote, de particules ou de composés 
organiques volatils à la fin des épisodes do pollution, selon le ou les polluants en cause pour l'épisode 
de pollution 

ICPE qui tors des épisodes 
de pollution sont les plus 
émettrices en composés 

organiques volatils et/ou en 
oxydes d'azote &fou en 

particules 

Les préfets de département Identifient via le service d'inspection des installations classées les ICPE 
qui lors des épisodes de pollution sont les plus émettrices en composés organiques volatils eVou en 
oxydes d'azote et/ou en particules. 
Pour ces ICPE des recommandations pour la réduction des émissions de particules, oxydes d'azote, 
de composés organiques volatils en cas d'épisode de pollution de l'air aux particules Pâle, au dioxyde 
d'azote (NO2) et à l'ozone (03) sont définies si nécessaire par des arrêtés préfectoraux pris 
conformément aux procédures prévues au titre ler du livre V du code de l'environnement. Le contrôle 
du respect de ces dispositions relève de l'inspection des installations classées. 

Transport 

Limiter, pour les déplacements privés et professionnels, l'usage des véhicules automobiles par recours 
au covoiturage et aux transports en commun 

Privilégier pour les trajets courts, les modes de déplacement non polluants (marche à pied, vélo) 

Différer, si possible, les déplacements pouvant l'être 

Résidentiel tertiaire 

Reporter les travaux d'entretien ou nettoyage nécessitant l'utilisation de solvants, peintures, vernis 

Respecter l'interdiction des brûlages à l'air libre et l'encadrement des dérogations 

Arrêter, en période de chauffe, l'utilisation des appareils de combustion de biomasse non performants 
(foyers ouverts, poêles acquis avant 2002) 

Maîtriser la température dans les bâtiments (chauffage ou climatisation) 

Agricole Reporter les épandages agricoles de fertilisants ainsi que les travaux du sol 

• Les recommandations qui peuvent être diffusées au cas par cas, dans le cadre d'une procédure préfectorale 
du niveau d'alerte sont les suivantes 

Secteur industriel 

• Recommander de reporter les activités ou opérations émettrices d'oxydes d'azote, de particules 
ou de composés organiques volatils à la fin des épisodes de pollution, selon le ou les polluants en 
cause pour l'épisode de pollution. 

• Recommander de reporter le démarrage d'unités à l'arrêt à la fin de l'épisode de pollution. 

• Recommander la mise en fonctionnement de systèmes de dépollution renforcés, lorsqu'ils sont 
prévus, pendant la durée de l'épisode de pollution. 

• Recommander la réduction de l'activité sur les chantiers générateurs de poussières et la mise en 
place de mesures compensatoires (arrosage, etc.) durant l'épisode de pollution. 

• Recommander de réduire l'utilisation de groupes électrogènes pendant la durée de l'épisode de 
pollution. 
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Secteur des transports 

• Recommander aux autorités organisatrices de la mobilité urbaine de faciliter ou de faire faciliter 
l'utilisation des parkings relais de manière à favoriser l'utilisation des systèmes de transports en 
commun aux entrées d'agglomération. 

• Recommander de s'abstenir de circuler avec certaines classes de véhicules polluants définis 
selon la classification prévue à l'article R 318-2 du code de la route, hormis les véhicules d'intérêt 
général visés à l'article R 311-1 du code de la route. 

• Promouvoir auprès des acteurs concernés l'humidification, l'arrosage ou toute autre technique 
rendant les poussières moins volatiles et limitant leur remise en suspension. Cette opération est 
recommandée aux abords des axes routiers et dans tous autres lieux pertinents, soit avec 
récupération simultanée des poussières par aspiration ou par tout autre moyen, soit avec 
évacuation dans les eaux usées après avoir vérifié l'horaire le plus pertinent pour cet arrosage et 
hors période de gel ou de restriction des ressources en eau. 

• Sensibiliser le public aux effets négatifs sur la consommation et les émissions de polluants de la 
conduite « agressive » des véhicules et de l'usage de la climatisation, ainsi qu'à l'intérêt d'une 
maintenance régulière du véhicule. 

• Recommander d'abaisser temporairement de 20 km/h les vitesses maximales autorisées sur les 
voiries localisées dans la zone concernée par l'épisode de pollution, sans toutefois descendre en 
dessous de 70 km/h. 

• Recommander aux collectivités territoriales compétentes de rendre temporairement gratuit le 
stationnement résidentiel. 

• Recommander aux autorités organisatrices de la mobilité urbaine de pratiquer ou de faire 
pratiquer des tarifs plus attractifs pour l'usage des transports les moins polluants (vélo, véhicules 
électriques, transports en commun...). 

Secteur agricole 

• Recommander de recourir à des procédés d'épandage faiblement émetteurs d'ammoniac. 

• Recommander de reporter la pratique de l'écobuage ou pratiquer le broyage. 

• Recommander de suspendre les opérations de brûlage à l'air libre des sous-produits agricoles. 

• Recommander de reporter les activités de nettoyage de silo ou tout événement concernant ce 
type de stockage, susceptible de générer des particules, sous réserve que ce report ne menace 
pas les conditions de sécurité. 

• Recommander de recourir à des enfouissements rapides des effluents. 
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IR  ail 
Liberit • Égaiite • Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 3 oft, 2015 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015-359-  001-1 

portant délimitation des zones d'éligibilité au dispositif de protection des 
troupeaux contre la prédation (cercle 1 et cercle 2) 

pour l'année 2016 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu la décision de la Commission européenne (CE) n° C(2015) 5815 du 13 août 2015 portant 
approbation du Programme de développement rural de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le code rural, notamment le livre III ; 

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié par les décrets n° 2003-367 du 18 avril 
2003 et n° 2005-436 du 9 mai 2005, relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement ; 

Vu le décret n° 2013-194 du 5 mars 2013 relatif aux opérations de protection de 
l'environnement dans les espaces ruraux (OPEDER) ; 

Vu le décret du 16 avril 2015 relatif à la mise en oeuvre des Programmes de Développement 
Rural régionaux pour la période 2014-2020 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation paru au J.O. 
n° 144 du 24 juin 2009 ; 

Vu l'alTêté préfectoral n° 2014357-0018 du 23 décembre 2014 portant délimitation des zones 
d'éligibilité au dispositif de protection des troupeaux contre la prédation (cercle 1 et cercle 2) 
pour l'année 2015 ; 

Considérant les données relatives au suivi de l'espèce Canis lupus et la liste des constats de 
dommages indemnisés au cours des années 2012, 2013, 2014 et 2015 dans le département des 
Alpes-de-Haute-Provence ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 	 16 CEDEX - Tél.: 04 92 30 55 00 - Fax : 04 92 30 55 36 
Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h15 à 16h15 
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MARCOUX 
MEAILLES 
MELVE 
MEOLANS-REVEL 
MEYRONNES 
MEZEL 
MIRABEAU 
MONTAGNAC-MONTPEZAT 
MONTCLAR 
MONTFORT 
MONTFURON 
MONTJUSTIN 
MONTLAUX 

SELONNET 
SENEZ 
SEYNE 
SIGONCE 
SIGOYER 
SIMIANE-LA-ROTONDE 
SISTERON 
SOLEILHAS 
SOURRIBES 
TARTONNE 
THEZE 
THOARD 
THORAME-BASSE 

ARRETE 
Article 	: 
Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 19 juin 2009 sus-visé, 

• le cercle 1 de l'opération de protection des troupeaux 
176 communes suivantes : 

à compter du 1" janvier 2016 : 
contre la prédation comprend les 

AIGLUN 
) âljUh/IAGNE-EN-PROVENCE 

ALLONS 
ALLOS 
ANGLES 
ANNOT 
ARCHAIL 
AUBIGNOSC 
AUTHON 
AUZET 
BARCELONNE 	I I E 
BARLES 
BARRAS 
BARREME 
BAYONS 
BEAUJEU 
BEAUVEZER 
BELLAFFAIRE 
BEVONS 
BEYNES 
BLIEUX 
BRAS-D'ASSE 
BRAUX 
BRUNET 
CASTELLANE 
CASTELLET-LES-SAUSSES 
CHAMPTERCIER 
CHATEAU-ARNOUX-SAINT-
AUBAN 
CHATEAUFORT 
CHATEAUNEUF-MIRAVAIL 
CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-
DONAT 
CHATEAUREDON 
CHAUDON-NORANTE 
CLAMENSANE 
CLARET 
CLUMANC 
COLMARS 
CRUIS 
CURBANS 
CUREL 
DEMANDOLX 
DIGNE-LES-BAINS 
DRAIX  

LA BREOLE 
LA CONDAMINE-CHAI F,LARD 
LA GARDE 
LA JAVIE 
LA MOTTE-DU-CAIRE 
LA MURE-ARGENS 
LA PALUD-SUR-VERDON 
LA ROBINE-SUR-GALABRE 
LA ROCHEGIRON 
LA ROCHET IE 
LAMBRUISSE 
LARCHE 
LARDIERS 
LE BRUSQUET 
LE CAIRE 
LE CASTELLARD-MELAN 
LE CASTELLET 
LE CHAFFAUT-SAINT-JURSON 
LE FUGERET 
LE LAUZET-UBAYE 
LE VERNET 
LES MEES 
LES OMERGUES 
LES THUILES 
LIMANS 
LURS 
MAJASTRES 

MALIJAI 
MALLEFOUGASSE-AUGES 
MALLEMOISSON 

QUINSON 
REDORTIERS 
REILLANNE 
REVEST-DU-BION 
REVEST-SAINT-MARTIN 
RIEZ 
ROUGON 
ROUMOULES 
SAINT-ANDRE-LES-ALPES 
SAINT-BENOIT 
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES 
SAINT-GENIEZ 
SAINT-JACQUES 
SAINT-JEANNET 
SAINT-JULIEN-D'ASSE 
SAINT-JULIEN-DU-VERDON 
SAINT-JURS 
SAINT-LAURENT-DU-VERDON 
SAINT-LIONS 
SAINT-MARTIN-DE-BROMES 
SAINT-MARTIN-LES-SEYNE 
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE 
SAINT-PIERRE 
SAINT-PONS 
SAINT-VINCENT-LES-FORTS 
SAINT-VINCENT-SUR-JABRON 
SAINTE-CROIX-DU-VERDON 

SALIGNAC 
SAUMANE 
SAUSSES 
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ENCHASTRAYES 
ENTRAGES 
ENTREPIERRES 
ENTREVAUX 
ENTREVENNES 
ESPARRON-DE-VERDON 
ES TOUBLON 
FAUCON-DE- 
BARCELONNETTE 
FAUCON-DU-CAIRE 
GANAGOBIE 
GIGORS 
GREOUX-LES-BAINS 
HAUTES-DUPES 
JAUSIERS 
L'ESCALE 
L'HOSPITALET  

MONTSA LIER 
MORIEZ 
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE 
NIBLES 
NOYERS-SUR-JABRON 
ONGLES 
PEIPIN 

PEYROULES 
PEYRUIS 
PIEGUT 
PIERRERUE 
PIERREVERT 
PONTIS 
PRADS-HAUTE-BLEONE 
PURMICHEL 
PUIMOISS ON  

THORA ME-HAUTE 
TURRIERS 
Ul3RAYE 
UVERNET-FOURS 
VAL-DE- CHALVAGNE 
VALAVOIRE 
VALBELLE 

VALENS OLE 
VA LERNE S 
VAUMEILH 
VEN 	I ROL 
VERDACHES 
VERGONS 
VILLARS-COLMARS 
VOLONNE 

• le cercle 2 de l'opération de protection des troupeaux contre la prédation comprend les 24 
communes suivantes : 

AUBENAS-LES-ALPES 
BANON 
CERESTE 
CORBIERES 
DAUPHIN 
FONTIENNE 
FORCALQUIER 
LA BRILLANNE  

MANE 
MANOSQUE 
MIS ON 
NIOZELLES 
OPPEDETTE 
ORAISON 
REVEST-DES-BROUSSES 
SAINT-MAIME  

SAINT-MARTIN-LES-EAUX 
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE 
SAINTE-CROIX-A-LAUZE 
SAINTE-TULLE 
VA CHERES 
VIL LEMUS 
VILLENEUVE 
VOLX 

Article 2 : 
Les éleveurs ou leurs regroupements conduisant leurs troupeaux dans ces communes sont 
éligibles aux aides à la protection des troupeaux contre la prédation dans les conditions définies 
par le décret n° 2013-194 du 5 mars 2013 et l'arrêté interministériel du 19 juin 2009. 

Article 3 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014-357-0018 du 23 décembre 2014 est abrogé. 

Article 4 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
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Article 5 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Castellane, le Sous-
Préfet de l'arrondissement de Forcalquier, la Directrice Départementale des Territoires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrét, ire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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Zones d'éligibilité au dispositif de protection 
des troupeaux contre la prédation 
année 2016 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 3 DEC. 205 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015-351.- p 0 S 

Autorisant le GAEC des GRAVES à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de 
catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le 

loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues. par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 210-0001 du 29 juillet 2014 autorisant le GAEC des GRAVES à 
effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de 
son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur la commune de THORAME-

AS SE. 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le GAEC des GRAVES contre la 
prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant en la présence permanente de chiens de protection, en la mise en parc 
de pâturage électrifié et en la mise en bergerie selon la saison ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du GAEC des GRAVES par 
la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon rayé, en l'absence d'autre 
solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le GAEC des GRAVES est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau 
contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GAEC des GRAVES de 
moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des troupeaux 
contre la prédation susvisée souscrite. 

Article 3  : 
Le GAEC des GRAVES s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils possèdent un 
permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Jean-Luc PAGLIA 
- M. Jean-Jacques POUGNET 
Le GAEC des GRAVES peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste annexée à 
l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
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Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du GAEC des GRAVES sur la 
commune de THORAME-BASSE. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le GAEC des GRAVES respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCES : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
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Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC des 
GRAVES ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
çç(r1 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal 
tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC des 
GRAVES ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(ft 04 92 30 55 03). 

Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 

Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCES. 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 

Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014 210-0001 du 29 juillet 2014 est abrogé. 

Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 

Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 

24 



Liberté • Égalité  • Fraternité  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 DEC. 2015 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015-3 S?-- co 

Autorisant le Groupement Pastoral de la MONTAGNE DE SAUS SES à effectuer des 
tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son 

troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 190-0007 du 9 juillet 2014 autorisant le Groupement Pastoral de 
la MONTAGNE DE SAUSSES à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie 
Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 
sur les communes de CASTELLET-LES-SAUSSES et SAUSSES. 
Considérant les moyens de protection mis en œuvre par le Groupement Pastoral de la 
MONTAGNE DE SAUSSES contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du 
dispositif national d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence de chiens de 
protection et au gardiennage parmanenent du troupeau ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral de 
la MONTAGNE DE SAUSSES par la mise en œuvre de tirs de défense avec toute arme de 
catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les 
carabines à canon rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le Groupement Pastoral de la MONTAGNE DE SAUSSES est autorisé à mettre en oeuvre des 
tirs de défense de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des 
conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral de la 
MONTAGNE DE SAUSSES de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative 
à la protection des troupeaux contre la prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 

Le Groupement Pastoral de la MONTAGNE DE SAUSSES s'attache les tireurs délégués 
suivants, sous réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente 
dérogation : 
- M. Claude JOURDAN 
- M. Jérôme JOURDAN 
- Mme Josette JOURDAN 
Le Groupement Pastoral de la MONTAGNE DE SAUSSES peut s'attacher des tireurs délégués 
figurant dans la liste annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé 
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dessus, sous réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente 
dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral de la 
MONTAGNE DE SAUSSES sur les communes de CASTELLET-LES-SAUSSES et 
SAUSSES. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (aune à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral de la MONTAGNE DE SAUSSES respectera et fera 
respecter les mesures de sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCES : "Conseils pour la 
mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre du plan d'action loup" jointe à la 
notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'aime et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
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Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de la MONTAGNE DE SAUSSES, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur 
le répondeur prévu à cet effet (rfs 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est 
chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de 
chien de sang agréé. 

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de la MONTAGNE DE SAUSSES ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur 
le répondeur prévu à cet effet (riii 04 92 30 55 03). 

Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 

Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 

Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014 190-0007 du 9 juillet 2014 est abrogé. 

Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 

Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

	

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
	

Digne les Bains, le 2 3 DEC. 2015 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015-357—ÛC/ 

Autorisant le Groupement Pastoral du COL DE TALON à effectuer des tirs de défense 
réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre 

la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 210-0003 du 29 juillet 2014 autorisant le Groupement Pastoral 
du COL DE TALON à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en 
vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canés lupus) sur la 

',c'tœmmine de THORAME-BASSE. 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral du COL DE 
TALON contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national 
d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence permanente de chiens de 
protection et au gardiennage permanent du troupeau ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral du 
COL DE TALON par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le Groupement Pastoral du COL DE TALON est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense 
de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté 
et par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral du 
COL DE TALON de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la 
protection des troupeaux contre la prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 
Le Groupement Pastoral du COL DE TALON s'attache les tireurs délégués suivants, sous 
réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Jean-Luc PAGLIA 
- M. Jean-Jacques POUGNET 
Le Groupement Pastoral du COL DE TALON peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans 
la liste annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous 
réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
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Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral du COL DE 
TALON sur la commune de THORAME-BAS SE. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une aime à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral du COL DE TALON respectera et fera respecter les 
mesures de sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCES : "Conseils pour la mise en oeuvre 
des tirs par armes à feu dans le cadre du plan d'action loup "jointe à la notification du présent 
arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'aime et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral du COL DE TALON, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (ft 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de 
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rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de 
sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral du COL DE TALON ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (rte 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014 210-0003 du 29 juillet 2014 est abrogé. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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RIPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	2 3 DEC. 2015 

ARRETE PRÉFECTORAL n° 2015 —357 - 00e 

Autorisant le GAEC DU HAUT CHARAMEL à effectuer des tirs de défense réalisés 
avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la 

prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.4.11-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le déCret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des aunes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(ranis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 modifié délimitant pour le département 
des Alpes-de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 
2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 332-0003 du 28 novembre 2014 autorisant le GAEC DU HAUT 
CHARAMEL à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de 
la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur les communes de 
LA BREOLE, MONTCLAR et SELONNET. 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le GAEC DU HAUT CHARAMEL 
contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en au gardiennage du troupeau, en la mise en parc de 
pâturage électrifié, en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié et en la mise en 
bergerie ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du GAEC DU HAUT 
CHARAMEL par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 
Article 1 : 
Le GAEC DU HAUT CHARAMEL est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son 
troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GAEC DU HAUT 
CHARAMEL de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection 
des troupeaux contre la prédation susvisée. 
Article 3  : 
Le GAEC DU HAUT CHARAMEL s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Joël GALLICE 
- M. Gilbert GALLICE 
- M. Gérard GALLICE; 
- M. Thibaud BARNEAUD 
- M. Bastien BARNEAUD 
- M. Philippe MICHEL ; 
- M. Bernard CHEVALIER 
- M. Didier CHARBONNIER 
- M. Sébastien CHAUVET 
- M. Yannick BOSSE 
- M. Guy ACHARD 
- M. Guy MATHIEU 
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- M. Christian CHAUVET 
- M. Maxime PELAYO 
- M. Georges LEYDET 
- M. Anthony AUBERT 
- M. Guy CHARBONNIER 
- M. Tanguy BARNEAUD 
- M. David CHARBONNIER 
- M. Joël HERM1n E 
- M. Adrien HERMITTE 
Le GAEC DU HAUT CHARAMEL peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste 
annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tu• ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du GAEC DU HAUT CHARAMEL 
sur les communes de LA BREOLE, MONTCLAR et SELONNET. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le GAEC DU HAUT CHARAMEL respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées 
dans la plaquette de l'ONCES : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans 
le cadre du plan d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
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• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 
susvisé. 

Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC DU 
HAUT CHARAMEL ou son mandataire, infamie sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (► 04 92 30 55 03). Le service départemental de PONCES est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC DU 
HAUT CHARAMEL ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (5 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCES. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014 332-0003 du 28 novembre 2014 est abrogé. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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RÉPUBLICtUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 3 DEC. 915 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015— 3 S7--- a o 5 

Autorisant le Groupement Pastoral de L'AVENIR à effectuer des tirs de défense réalisés 
avec aime de catégorie DI ou C en vue de la protection de son troupeau contre la 

prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Gants lupus) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 246-0008 du 3 septembre 2014 autorisant le Groupement 
Pastoral de L'AVENIR à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C 
en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur la nerf 	de VILLARS-COLMARS. 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral de L'AVENIR 
contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence de chiens de protection, au gardiennage du 
troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en parc de regroupement 
nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral de 
L'AVENIR par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 
Article 1 : 
Le Groupement Pastoral de L'AVENIR est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son 
troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre par le Groupement Pastoral de 
L'AVENIR de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des 
troupeaux contre la prédation susvisée. 
Article 3  : 
Le Groupement Pastoral de L'AVENIR s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- Mme Marie-Pierre CLEMENT 
- Mme Éliane LANTELME 
- M. Georges ISNARD 
- M. Henri LANTELME 
- M. Marcel IMBERT 
- M. Yann BLACHE 
- M. Mathieu NICOLAS 

- M. Jérôme BLACHE 
- M. Michel BERAUD 
- M. Michel BLANC 
- M. Christian FOURNTFR 
- M. Yvan NEY 
- M. Robert BLACHE 

Le Groupement Pastoral de L'AVENIR peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste 
annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
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Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral de L'AVENIR 
sur la commune de VILLARS-COLMARS. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une aime de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral de L'AVENIR respectera et fera respecter les mesures 
de sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCES : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs 
par armes à feu dans le cadre du plan d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté 
préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'aime et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de L'AVENIR, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (11 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de L'AVENIR ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (21 04 92 30 55 03). 
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Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par PONCES. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014 246-0008 du 3 septembre 2014 est abrogé. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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Ltlerra • Égalité • Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 3 DEC. 2015 

ARRETE PREFECTORAL n's 2015- 3 s CLIC 

Autorisant le Groupement Pastoral de BLIEUX à effectuer des tirs de défense réalisés 
avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la 

prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.4.11-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 41 BAINS CEDEX - Tél. : 04 92 30 55 00 - Fax : 04 92 30 55 36 
Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h15 à 16h15 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-652 du 4 avril 2014 modifié autorisant le Groupement Pastoral 
de BLIEUX à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie D1 ou C en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur la commune de 

mBLIEU,X 1)0 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral de BLIEUX 
contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence permanente de chiens de protection, au 
gardiennage permanent du troupeau et en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral de 
BLIEUX par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 
Article 1 : 
Le Groupement Pastoral de BLIEUX est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son 
troupeau contre la prédation par• le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral de 
BLIEUX de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des 
troupeaux contre la prédation susvisée. 
Article 3  : 
Le Groupement Pastoral de BLIEUX s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- Mme Pascale BEAGUE 	 - M. Joël GRAILLON 
- M. Marcel BONNIFAY 	 - M. Serge RICHARD 
- M. René GUICHARD 	 - M. Henri RICHARD 
Le Groupement Pastoral de BLIEUX peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste 
annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 

Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral de BLIEUX 
sur la commune de BLIEUX. 
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Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013,700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral de BLIEUX respectera et fera respecter les mesures de 
sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCES : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par 
armes à feu dans le cadre du plan d'action loup" jointe à la notification du présent arrêté 
préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la ténue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de BLIEUX, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (fit 04 92 30 55 03). Le service départemental de PONCES est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de BLIEUX ou son mandataire, infamie sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet 
effet (-4-e 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
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Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014-652 du 4 avril 2014 modifié est abrogé. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Franc's MEKACHERA 
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Lfberté • Égalia • Fraurniti 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	2 3 DEC. 205 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015-- S  - o 1À 

Autorisant le Groupement Pastoral de LA CINE à effectuer des tirs de défense réalisés 
avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la 

prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015 154-011 du 3 juin 2015 autorisant le Groupement Pastoral de 
LA CINE à effectuer des tirs de défense réalisés avec aime de catégorie Dl ou C en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur la commune de 
MOUS TIERS -SAINTE-MARIE. 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral de LA ONE 
contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence de chiens de protection et au gardiennage 
permanent du troupeau ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral de 
LA ONE par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 
Article 1 : 
Le Groupement Pastoral de LA CINE est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son 
troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral de LA 
ONE de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des 
troupeaux contre la prédation susvisée. 
Article 3  : 
Le Groupement Pastoral de LA CINE s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Jean-Michel JOLLY 
- M. Nicolas LIONS 
Le Groupement Pastoral de LA CINE peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste 
annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral de LA CINE 
sur la commune de MOUSTIERS-SAINTE-MARIE. 
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Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 hem-e après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une aune à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral de LA CINE respectera et fera respecter les mesures 
de sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs 
par armes à feu dans le cadre du plan d'action /oup " jointe à la notification du présent arrêté 
préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le teiritoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de LA CINE, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (fre 04 92 30 55 03). Le service départemental de PONCFS est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de LA CINE ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (rà 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
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Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCES. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2015 154-011 du 3 juin 2015 est abrogé. 

Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
	

Digne les Bains, le 2 3 DEC. 2015 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015- 15-Î- Ü  À #Z.., 

Autorisant le Groupement Pastoral de FAILLEFEU à effectuer des tirs de défense 
réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre 

la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant.  les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014226-0007 du 14 août 2014 autorisant le Groupement Pastoral de 
FAILLEFEU à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de 
la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur la commune de 

.,PRADS-HAUTE-BLEONE. - 	. 
Considérant les moyens de protection mis en œuvre par le Groupement Pastoral de 
FAILLEFEU contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif 
national d'aide à la protection des troupeaux, consistant en au gardiennage du troupeau, en la 
présence d'un aide-berger et en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral de 
FAILLEFEU par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le Groupement Pastoral de FAILLEFEU est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de 
son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par lé Groupement Pastoral de 
FAILLEFEU de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection 
des troupeaux contre la prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 
Le Groupement Pastoral de FAILLEFEU s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Julien DAUMAS 	 - M. Thierry MAISSE 
- M. Pierre-Henri PELESTOR 	- M. Théo MAISSE 
- M. Théophile DAUMAS 	- M. Thierry JULIEN 
- M. Daniel DAUMAS 
Le Groupement Pastoral de FAILLEFEU peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la 
liste annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous 
réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
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Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral de 
FAILLEFEU sur la commune de PRADS-HAUTE-BLEONE. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral de FAILLEFEU respectera et fera respecter les 
mesures de sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre 
des tirs par armes à feu dans le cadre du plan d'action loup " jointe à la notification du présent 
arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fm de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de FAILLEFEU, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu 
à cet effet (5 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de FAILLEFEU ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu 
à cet effet (5 04 92 30 55 03). 
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Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 

Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014226-0007 du 14 août 2014 est abrogé. 

Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour• le Préfet et par• délégation, 

Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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Xtberté • Égalité  • Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	2 3 DEC. 2015 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015-1 SI- ©- 

Autorisant le Groupement Pastoral de MAJASTRES à effectuer des tirs de défense 
réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre 

la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 défmissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 212-0028 du 31 juillet 2014 autorisant le Groupement Pastoral 
de MAJASTRES à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue 
de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Gants lupus) sur les communes 
de MAJASTRES et SAINT-JURS. 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral de 
MAJASTRES contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif 
national d'aide à la protection des troupeaux, consistant en au gardiennage permanent du 
troupeau et en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral de 
MAJASTRES par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie D1 ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le Groupement Pastoral de MAJASTRES est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de 
son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral de 
MAJASTRES de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection 
des troupeaux contre la prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 
Le Groupement Pastoral de MAJASTRES s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Henri MICHEL 
- M. Jean-Marie MICHEL 
- M. Christian GIRARD 
- M. Yoarm MICHEL 
- M. Nadir SEHAB 
- M. Noël GRAS 
- M. Jean-Marc AUTEVILLE 
- M. Philippe JOUVENCEAU  

- M. Julien MICHEL 
- M. Jean-Marie GRAS 
- M. Raoul CHAUVIN 
- M. Eric CRUVELLIER 
- M. Daniel MICHEL 
- M. Daniel MEGY 
- M. Norbert MICHEL 
- M. Bastien MICHEL 

Le Groupement Pastoral de MAJASTRES peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la 
liste annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous 
réserve qu'ils possèdent un pends de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
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Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral de 
MAJASTRES sur les communes de MAJASTRES et SAINT-DURS. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral de MAJASTRES respectera et fera respecter les 
mesures de sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCES : "Conseils pour la mise en oeuvre 
des tirs par armes à feu dans le cadre du plan d'action loup "jointe à la notification du présent 
arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de MAJASTRES, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (5 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de 
rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de 
sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de MAJASTRES ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu 
à cet effet (5 04 92 30 55 03). 
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Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCES. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014 212-0028 du 31 juillet 2014 est abrogé. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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.11 
Liberté •  Égalité  • Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	2 3 DEC. MS 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015— 	0À 

Autorisant le Groupement Pastoral de LA MELLE à effectuer des tirs de défense 
réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre 

la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'alTêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(ranis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 234-0009 du 22 août 2014 autorisant le Groupement Pastoral de 
LA MELLE à effectuer des tirs de défense réalisés avec aime de catégorie Dl ou C en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur la commune de 
BLIEUX. 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral de LA 
MELLE contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national 
d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence de chiens de protection, au 
gardiennage du troupeau et en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral de 
LA MELLE par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 
Article 1 : 
Le Groupement Pastoral de LA MELLE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense de 
son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral de LA 
MELLE de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des 
troupeaux contre la prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 
Le Groupement Pastoral de LA MELLE s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Olivier FERAUD 
- M. Sébastien BEE 
- M. René BEE 
- M. Jérôme BEE 
Le Groupement Pastoral de LA MELLE peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la 
liste annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous 
réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral de LA 
MELLE sur la commune de BLIEUX. 
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Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (aime à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral de LA MELLE respectera et fera respecter les mesures 
de sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCES : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs 
par armes à feu dans le cadre du plan d'action loup " jointe à la notification du présent arrêté 
préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le tenitoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de LAMELLE, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet 	04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral de LA MELLE ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (fi 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
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Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCES. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014 234-0009 du 22 août 2014 est abrogé. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaite Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	2 3 DEC. ZSIS 

ARRETE PREFECTORAL n° 	 5— 

Autorisant le Groupement Pastoral du TEILLON à effectuer des tirs de défense réalisés 
avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la 

prédation par le loup (Gants lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.41I-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES T5CITOIRES DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 - 04002 DIGNE L 61 CEDEX - Tél. : 04 92 30 55 00 - Fax: 04 92 30 55 36 

Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h15 à 16h15 
Into://www.alnes-de-haute-nrovence.ROUV.fr  



Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 202-0004 du 21 juillet 2014 autorisant le Groupement Pastoral 
du TEILLON à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de 
la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur la commune de 

, S OLEILHAS 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral du TEILLON 
contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence permanente de chiens de protection, au 
gardiennage permanent du troupeau et en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral du 
TEILLON par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie D1 ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 
ARRETE 

Article 1 : 
Le Groupement Pastoral du TEILLON est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son 
troupeau contre la prédation par• le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral du 
TEILLON de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des 
troupeaux contre la prédation susvisée. 
Article 3  : 
Le Groupement Pastoral du TEILLON s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Philippe JOUVENCEAU 	- Mme Florence AUTEVILLE 
- M. Noël GRAS 	 - M. Bastien COLLOMP 
- M. Jean-Marie GRAS 	 - M. Arnaud COLLOMP 
- M. Alain BOUROT 	 - M. Pierre PICAUD 
- M. Jean-Marc AUTEVILLE 
Le Groupement Pastoral du TEILLON peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste 
annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral du TEILLON 
sur la commune de SOLEILHAS. 
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Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral du TEILLON respectera et fera respecter les mesures 
de sécurité édictées dans la plaquette de PONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs 
par armes à feu dans le cadre du plan d'action loup" jointe à la notification du présent arrêté 
préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 

la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral du TEILLON, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (ft 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé, 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral du TEILLON ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (fre 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
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Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCES. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014 202-0004 du 21 juillet 2014 est abrogé. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 3 on.  285  

ARIZETE PREFECTORAL n° 2015457-0  

Autorisant le Groupement Pastoral du VESCAL-POUSSENDRIOU à effectuer des tirs 
de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son 

troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 
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Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des amies moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TEIOIRES DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (ranis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 191-0005 du 10 juillet 2014 modifié autorisant le Groupement 
Pastoral du VESCAL-POUSSENDRIOU à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de 
catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup 
(Capi,slupus) sur la commune d'ALLOS hors zone coeur du Parc National du Mecantour. 

' '. 
• t.: 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral du VESCAL-
POUSSENDRIOU contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif 
national d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence de chien de protection, 
au gardiennage peimanent du troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en 
parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral du 
VESCAL-POUSSENDRIOU par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de 
catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les 
carabines à canon rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 
ARRETE 

Article 1 : 
Le Groupement Pastoral du VESCAL-POUSSENDRIOU est autorisé à mettre en oeuvre des tirs 
de défense de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent aifêté et par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des 
conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral du 
VESCAL-POUSSENDRIOU de moyens de protection, tels que définis. dans la mesure relative 
à la protection des troupeaux contre la prédation susvisée souscrite. 	- 
Article 3  : 
Le Groupement Pastoral du VESCAL-POUSSENDRIOU s'attache les tireurs délégués 
suivants, sous réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente 
dérogation : 
- M. Frédéric CHAILLAN 	 - M. Claude SICARD 
- M. Alex CHAILLAN 	 - M. Laurent DE HARO 
- M. Étienne CHAILLAN 	 - M. René PELLISSIER 
- M. François EYFFRED 	 - M. Alain GUILLERY 
- M. Roger CHAILLAN 	 - M. Nicolas FABRE 
Le Groupement Pastoral du VESCAL-POUSSENDRIOU peut s'attacher des tireurs délégués 
figurant dans la liste annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-
dessus, sous réserve qu'ils Telmtdqlefel_eissimsffi nlàlîghte durée de la présente 
dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une sgagipawfungajlia fois. 
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Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral du VESCAL- 
POUSSENDRIOU sur la commune d'ALLOS hors zone coeur du Parc National du Mecantour. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral du VESCAL-POUSSENDRIOU respectera et fera 
respecter les mesures de sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCFS : "Conseils pour la 
mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre du plan d'action loup" jointe à la 
notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral du VESCAL-POUSSENDRIOU, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le 
répondeur prévu à cet effet (fit 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est 
chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de 
chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral du VESCAL-P9ffl -KffldtReiyellefufflaehiepae sans délai la DDT sur le 
répondeur prévu à cet effet (lit 04 92 30 55 03). 
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Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014 191-0005 du 10 juillet 2014 modifié est abrogé. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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Liberté •  Égalité  • Fraternité  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 23 DEC. 2015 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015-3577-  CA 

Autorisant le GAEC LA TCHIOTE BEDIGUE à effectuer des tirs de défense réalisés 
avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la 

prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 69 	DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX - Tél. : 04 92 30 55 00 - Fax : 04 92 30 55 36 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 339-0008 du 5 décembre 2014 autorisant le GAEC LA 
TCHIOTE BEDIGUE à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C 
en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur la 
commune de[ SELONNET. 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le GAEC LA TCHIOTE BEDIGUE 
contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence de chien de protection et en la mise en 
bergerie la nuit selon la saison ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du GAEC LA TCHIOTE 
BEDIGUE par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute aime de catégorie Dl ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

AR1tETE 

Article 1 : 
Le GAEC LA TCHIOTE BEDIGUE est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son 
troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GAEC LA TCHIOTE 
BEDIGUE de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des 
troupeaux contre la prédation susvisée. 
Article 3  : 
Le GAEC LA TCHIOTE BEDIGUE s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Cédric SAVORNIN 
- M. Robert FABRE 
- M. Mickaël MAGNAN-BAYLE 
- M. Frédéric FABRE 
- M. Guy ACHARD 
- M. Jauffrey MAGNAN-BAYLE 
- M. Patrick MAGNAN-BAYLE 
- M. Patrick GERMAIN 
- M. Cyril GENIN 
- M. Richard MICHEL 
- M. Sébastien PONS 
- M. Laurent PONS 
- M. André SILVE 
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- M. Philippe MICHEL 
- M. Joseph MICHEL 
- M. Jonathan SAVORNIN 
- M. François LOCATELLI 
Le GAEC LA TCHIOTE BEDIGUE peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste 
annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du GAEC LA TCHIOTE BEDIGUE 
sur la commune de SELONNET. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une aime de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le GAEC LA TCHIOTE BEDIGUE respectera et fera respecter les mesures de sécurité 
édictées dans la plaquette de l'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à 
feu dans le cadre du plan d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'aime et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
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Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC LA 
TCHIOTE BEDIGUE ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (fur 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC LA 
TCHIOTE BEDIGUE ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (rà 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2014 339-0008 du 5 décembre 2014 est abrogé. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, les Sous-Préfets territorialement concernés, la Directrice 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis MEKACHERA 
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Libethg • egallié • Praternlid 

RÉPLIIII,IQIJIi FRANÇAISE 

PRÉFET ÇOORDONNA.TEUR DU MASSIF DES ALPES 

ARRETE N° 2015 -1Srot1 dj i1 7  HEC.  2011,3  

Autorisant une unité touristique nouvelle présentée 
par la commune de Rougon 

Département des Alpes de llinateProvence 

Lé. Rarete 
Pt éfet (le hi 	de défettse.et :sécurité :Sud, 

Préfet clos Büttélies,dtt-Rlioire, 
Préfet coordonnateur du iniefdeS"Alpes, 

VU 	le code (te rurbanisnie, et notamment-les artielesl 145,1-à", 145-13 étR.14.54àR 145,10, 

VU 	la loi 85,30•-dg 9 jffirviér 1985- Modifiée, relative au développement euie..la protection de la 
montagne, 

VU 	la lot 405457 du 23 février 2005 relative ati développement des territoire ruraux, 

VU 	-là loi 2015,999 do 96 août 2015-  pour la croissance, l'activité et régalité- des chances 
économiques notamment -sOn artiele.106 1.-k;-1° c), 

VU 	le décret n°200441 dg 12 janvier 2004 relatif :4 la composition et au- fonctionnement du 
comitéçniitde massif pOw •Io AtpeS, 

VU 	le .décret 0  20064683 du 22 décembre me relatif à l'urbanisme en montagne et modifiant 
le code de Purhanisine, 

VU 	rïii,ieté du 16 jitiMer 2004 relatif Mn( préfets coordonnateurs des massifs, 

VU 	la convention alpine notamment son protocole « Tom isne 

VU 	la délibération ..(ig 21 février 2015, le Conseil munieipal-.de Reiter 0.deniatx$1."autorisation 
de Création d'une unité touristique nouvelle désignée sous le nom de « Camping. Verdon-
Cj4n,en », 

VU 	l'accusé de réception ..du (10.40i0e  complet *livré :pay 1a préfeelorse.  es.  Ales do »ante-
l'rovence en date du. 25 août 2015, 

VU 	la mise à disposition du public etente:pe ode du eet des Alpes de Haute-Provence en 
date du 26 août 2015, effectuée diimardi .15 Sejïteefe Liu:Vendra 16 (»blue inclus, . 

VU 	l'avis éimspai la commission spécialisée dés unités tôtülstique nouvelles du cornite«maSif 
des Alpes lors de sa séance du vendredi 27 novembre 2015, 

. 	. 	, . 	. 	. 	. çpmmtssiiitlivr A L'AMENAGEMENT, At) DEVELOPPEMelT RTA LA PROTECTION »ES ALPES 
12 places de Vcmdua - 38032 GRENOBLE cedex 1—T6l. : 04 768761 68— larogre@egel.g,otiv.fr 
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CONSIDERAI%111  

n Le projet de la commune de Rougon de procéder à une opération de requalification du 
Camping municipal de Verdon-Cm ajuan ; 

• L'intérêt d'un tel projet pour l'économie touristique de la commune de Rougon et plus 
largement pour les gorges du Verdon ; 

o L'absence d'enjeux, envirmmementaux Majeurs non plus que de risques naturels qui ne 
seraient pas identifiés et maîtrisés sur la zone de ce réaménagement ; 

• La nécessité de conserver un outil public d'hébergement touristique permettant de maintenir 
mie Offre de séjour de qualité et de satisfaire leà nouvelles demandes de la clientèle 
d'hôtellerie de plein air ; 

• Le procédure de modification de son document d'urbanisme approuvée en juin 2015 par la 
commune de Rougon qui fixe le zonage touristique dédié à cette. structure eur une surface 
de 2,4 heetares ; 

• La réduction de 100 à 93 emplacements de l'équipement qui sera ainsi composé de 82 
emplacements de tentes ou marmites et de I1 emplapements destinés n des cabanes 
forestières du type d'habitations légères de loisirs ; 

o La part consacrée au confortement et à l'intégration paysagère dans l'environnement par des 
mesures réglemente d'identification et de proteetion des arbres remarquables présents 
sur le site ainsi que le classement en espaces boisés classés de 9,77 hectares ; 

L'intérêt que représente cette opération tle requalification porteuse d'une action do 
protection et de mise en Valeur dti paysage et du patrimoine natmel ; 

Les mesures pertinentes d'évitement et de réduction d'impact environnemental figurent au 
dossier et la recherche' d'insertion paysagère et architecturale du projet ; 

• Les Observations recueillies entre le mardi 15 septembre 2015 et le vendredi 16 octobre 
2015 inclus, sur les registres de mise à disposition du publie du dossier présenté par la 
commune de Rougon ; 

▪ L'avis favorable émis le vendredi 27 novembre 2015 par la commission spécialisée des 
titillés touristiques nonvel les dtt comité de massif des Alpes, 

SUit proposition de la Commissaire à l'aménagement, au développement et à la proteMion du 
massif des Alpe; 
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AlWETE 

ARTICLE Pr  : 

Est autorisé l'aménagement d'une unité touristique nouvelle par la commune de Rougon aux fins de 
m'Ail-ken du camping municipal Verdon-Carajuah dont la capacité est fixée A 82 
emplacements de tentes et caravanes et 11 emplacements d'habitations légères de loisir qui se 
complètent de bâtiments d'accueil et d équipements sanitaires, l'ensemble étant Compris sur une 
surface délimitée à 2,4 hectares. 

ARTICLE. 2  : 

La présente autorisation est délivrée sous Condition de réalisation des prescriptions suivantes 

e Que soit résolue la protection physique. du forage permettant J'alimentation en eau potable 
du camping de Verdon-Carajnan et soient mises en oeuvre les mesures de surveillance du 
Wise Versant; 

n Que soit fouiiii un projet de réhabilitation de.  le station d'épuration préalablement e le 
délivrance de »Pauterisation d'urbanisme nécessaire ?' la mise en oeuvre opérationnelle (le la 
requalification dit camping municipiii précité. 

ARTICLE 3: 

La présente décision deviendra caduque si, dans tut délai de quatre ans A compter de la notification au 
bénéficiaire, l'opération autorisée n'a pas été entreprise. 

ARTICLE 4: 

Le préfet des.AlpeS de Hotite•Preeee 	chargé de l'ekéCittiea dti ixé-É-ë4t.  arrêté qui eëin 'publié au 
recueil des actes administiLie (le la préfecture des Alpes de Haute-Provence et dont mention sera 
insérée dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département 

ARTICLE 5 i  

La présente décision peut faire PoWet d'un recours devant le iribunal administratif de Marseille 
dans le délai de deux mois à Compter do l'exécution des formalités de publicatiOn et notification. 

Fait à Marseille,. lé 	il 7 gçl ,.?.11.1{\. • 

Le *préfet e<ioOciMiàtetiÈ du :mtissif: le Alpe i 

rame BOU .-orj 
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Liberté • egaiiie • Proureffié 
RAPUBLIQ1/11 FRANÇAISli 

PRÉFET COORDONNATEUR DU MASSIF DES ALPES 

ARTIETE N°2015 -5 ta 4. du t  ou 05 

Autorisant ❑ne unité touristique nouvelle présentée 
par les communes du Sauze-du-Lac et de Po Mis 

Départements des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute-Provence 

Lc préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone do défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-duRhô» e, 
Préfet coordonnateur du massif des Alpes, 

VU 	le code de l'urbanisme, et notamment les articles L 145-1 A L 145-13 et R 145-1 à R 145.10, 

VU 	la loi 85-30 du 9 janvier 1985- modifiée, relative au développement et A la protection de la 
montagne, 

VU 	la loi 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, 

VU la loi 2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, t'activité et l'égalité des chances 
économiques notamment son article 106 1-1° c), 

VU le décret n°2004-51 du 12 janvier 2004 relatif à la composition et au fonctionnement du 
comité de massif pour les Alpes, 

VU 	le décret n° 2006-1683 du 22 décembre 2006 relatif à l'urbanisme en montagne et modifiant 
le code de l'urbanisme, 

VU 	l'arrêté du 16 janvier 2004 relatif aux préfets coordonnateurs des massifs, 

VU 	la convention alpine notamment son protocole « Tourisme », 

VU 	la délibération du Conseil municipal du Sauze-du-Lac du 2 juillet 2015 et la délibération du 
conseil municipal de Ponds du 4 juillet 2015 demandant l'autorisation de création d'une 
unité touristique nouvelle désignée sous le nom de «Projet résidentiel et touristique de haute 
qualité environnementale de Bayle Coste du Lac », 

VU 	l'accusé de réception dit dossier complet délivré par la préfecture des Hautes-Alpes en date 
du 17juillet 2015, 

VU 	la mise A disposition du public prescrite par arrêté du préfet du département des Hautes-Alpes 
en date du 22 juillet 2015, effectuée du 7 septembre au 9 octobre 2015 dans le département 
des Hautes-Alpes (Le Sauze du Lac) et du 21 septembre 2015 au 23 octobre 2015 dans le 
département des Alpes de Haute-Provence (Ponds), 

COMMISSARIAT' A LIAM [IMAGINENT, AU DPNI3LOPPEMENT ET A LA PROTECTION DRS ALPES 
17. pinces du Verdun • 38032 ORliN011681. mire I— .861. :04 76 87 61 68— infugœ@eget.gotiv.ft. 
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V If l'avis émis par la commission spécialisée des unités touristique nouvelles du comité de massif 
des Alpes lors de sa séance du vendredi 27 novembre 2015, 

CONSIDÉRANT 

Le projet de création d'un programme résidentiel et touristique sur la con-mono du Salim- 
/lu-Lao (05) au 	« Forreston », vise à réhabiliter le site de 25 hectares de l'ancienne 
colonie de vacances Shen et à augmenter les capacités d'hébergement touristique et 
résidentiel du territoire en bordure du lac de Serre-Ponçon. L'accès au site, concerne la 
commune de Ponds (04) ; 

• Ce projet porte sur une urbanisation touristique de 18 000 in2  do surface de plancher qui 
s'articule sur les bâtiments existants, à rénover dans le style de l'architecture vernaculaire 
pour recomposer une trame similaire à celle des hameaux traditionnels locaux, et des 
bâtiments complémentaires nouveaux, composant un ensemble résidentiel et touristique qui 
se traduit par le programme suivant 

la résidence « Montagnards » ; appartements acquis ou loués à l'année dans une dizaine 
do bâtiments subdivisés en 75 unités de 30 à 80 m2, soit au total de cette résidence 3800 
in2  de surface de plancher pour un potentiel de 190 personnes, 
un hôtel de 30 chambres (90 personnes) sur 2000 m2  de surface de plancher complété par 
10 cabanes dans les arbres, 
un restaurant pouvant servir jusqu'à 200 couverts par service, 
une résidence de tourisme de 190 unités d'hébergement sur 9500 m2  de surface de 
plancher, destinée à fonctionner en haute saison, été et hiver, 
un centre aquit-ludique et de bien étre pouvant accueillir 300 personnes, 

• une supérette, 
une plage publique et un plan d'eau de 5300 m2  à niveau permanent pendant la saison 
estivale, 
la construction optionnelle d'une remontée mécanique absorbant les 70 in de dénivelée 
en pente forte séparant la plage publique des hébergements installés sur des replats 
naturels du site, 
450 places do parking réparties en 5 lots. 

■ La mixité des usages des futurs hébergements et équipements de tourisme visant à en assurer 
une occupation optimale par des clientèles en séjour ou d'excursionnistes ; 

• L'orientation, inscrite au projet d'aménagement et de développement durable (PADD) du 
PLU en révision do la commune du Sanze-ct-Lac, proposant notamment de «dynamiser le 
secteur économique du territoire et d'offrir aux populations résidentes un emploi sur 
place» ; 

• Les mesures pertinentes d'évitement et de réduction d'impact environnemental figurant au 
dossier et la recherche d'insertion paysagère et architecturale du projet ; 

ï Les modalités financières, favorables pour les collectivités, de mobilisation des 
investissements qui seront intégralement portés par des acteurs privés ; 
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• Les observations recueillies dans le cadre des mises à disposition du public du dossier• 
présenté par les communes du Sauze du Lac et de Pontis qui sont intervenues du 7 
septembre 2015 au 9 octobre 2015 inclus clans le département des Hautes-Alpes et du 21 
septembre 2015 au 23 octobre 2015 inclus dans le dépatiement des Alpes de Haute-
Provence ; 

n L'avis favorable émis le vendredi 27 novembre 2015 par la COMIIIISSi011 spécialisée des 
unités touristiques nouvelles du comité de massif des Alpes, 

SUR proposition de lu Commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection du 
massif des Alpes, 

ARRETE 

ARTICLE 1: 

Est autorisé l'aménagement d'une unité touristique nouvelle par la commune du Sauze-du-Lac et 
celle de Pontis, en réhabilitation des 25 hectares d'une ancienne colonie de vacances désaffectée sur 
le site de laquelle sera réalisé le programme intitulé « Projet Bayle — Coste du Lac — Le Forreston » 
portant sur une urbanisation touristique de 18 000 in2  de surface de plancher. 

ARTICLE 2 : 

La présente autorisation est délivrée sous condition : 
• Qu'une vigilance particulière soit apportée face aux risques torrentiels en intégrant les 

dispositions opérationnelles nécessaires avec l'appui des services compétents de l'Etat. 
(Direction départementale des territoires des Hautes-Alpes et Service de Restauration des 
Terrains en Montagne) ; 

▪ Qu'une attention particulière soit apportée aux modalités opérationnelles de captage, de 
distribution et de traitement des eaux comme en matière d'assainissement, ainsi qu'à la 
sécurisation de la baignade, on sollicitant le service compétent de l'Etat ( Agence régionale 
de sauté) ; 

d Que soient apportées, en phase opérationnelle, les mesures de minoration de l'impact 
paysager des aménagements prévus en rive du lac ainsi que les précisions concernant 
l'inventaire faune/flore et les peuplements forestiers,. 

ARTICLE 3 : 

Un comité de suivi de la présente autorisation sera mis en place sous l'autorité de Monsieur Je préfet 
des Hautes-Alpes, pour veiller à la mise en oeuvre effective des prescriptions contenues à l'ARTICLE 
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2, Le président du Conseil départemental des Hautes-Alpes et le président du Conseil départemental 
des Alpes de Haute-Provenue seront invités à participer aux travaux do ce comité do suivi. 

ARTICLE 4  

La présente décision deviendra caduque si, dans un délai de quatre ans à compter de la notification 
au bénéficiaire, l'opération autorisée n'a pas été entreprise. 

ARTICLE  5:  

Le préfet des Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au redue des 
actes administratifs de la préfecture des Hautes-Alpes et dont mention sera insérée dans cieux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 6 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille 
dans le délai de deux mois à compter de l'exécution des formalités de publication et notification, 

Fait à Marseille, le fl e .E 2flfl  

Le préfet coordonnateur du massif des Alpes. 

Stéphane-BOUM) 
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laird • Égalité • Frai:ana/ 
RÉvuluqpR FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DELEGATION TERRITORIALE 
DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
PROVENCE-A LPES-COTE-D'AZUR 
Service Santé Environnement 

Digne les Bains, le 21  DEC. 2015 

ARRETE PREFECTORAL N°4 o a 5-- 3 	00  L1 
PORTANT AUTORISATION TEMPORAIRE AU TITRE DE 
L'ARTICLE R1321-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
D'UTILISER L'EAU DU FORAGE P4 DANS LA NAPPE 
PHREATIQUE DU BACHELARD POUR LA PRODUCTION ET 
LA DISTRIBUTION AU PUBLIC D'EAU DESTINEE A LA 
CONSOMMATION HUMAINE 

ALIMENTATION EN EAU DESTINEE  
A LA CONSOMMATION HUMAINE 

DE LA COMMUNE D'UVERNET-FOURS  
SECTEURS DU VILLAGE D'UVERNET ET STATION DE SKI 

DE PRA LOUP  

LE PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10, L.1324-3, L.1312-1 
et R.1321-1 àR.1321-61 ; 
VU l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux 
destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 
1321-38 du code de la santé publique ; 
VU l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire 
pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 
1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique ; 
VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande d'autorisation d'utilisation 
d'eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R. 1321-6 à R. 1321-12 et R. 1321-
42 du code de la santé publique ; 
VU l'arrêté préfectoral n°2015-212-005 du 31 juillet 2015 d'autorisation temporaire d'utiliser l'eau de 
la retenue collinaire de Costebelle pour la production et la distribution au public d'eau destinée à la 
consommation humaine 

Rue Pasteur— 04013 DIGNE LES BAINS Cedex— Tél. : 04.92.30.88.00 
Ouvert au public du lundi au vendredi de 9 F100 à 11 H30 et de 14H15 à 16H 15 

httà://www.ars.paca.sante.fr  
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VU le dossier constitué par la commune d'Uvernet-Fours en novembre-décembre 2015 et le courrier en 
date du 16 novembre 2015 de demande d'autorisation temporaire d'utilisation d'eau pour la 
consommation humaine du nouveau forage P4 de monsieur le Maire de la commune d'Uvernet-Fours. 
VU l'avis hydrogéologique de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique pour le 
département des Alpes de Haute Provence, M. Valles, en date du 10 décembre 2015 ; 
VU le rapport du service Santé-environnement de la délégation territoriale des Alpes de Haute 
Provence de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 16 décembre 2015 ; 

CONSIPEFtAl:%U. 
• La folié' di'inlitufidn de la productivité de ses trois sources et de ses trois forages situés dans la 

nappe phréatique du Bachelard, la commune d'Uvernet-Fours a connu cet été 2015 une pénurie 
d'eau de distribution publique au niveau du village d'Uvernet et de la station de ski de Pra Loup. 
Cet état de fait a conduit à autoriser provisoirement par arrêté préfectoral n°2015-212-005 du 
31/07/2015 l'utilisation de l'eau de la retenue collinaire de Costebelle, pour alimenter en eau de 
consommation cette partie de la commune ; 

• Les difficultés d'utiliser cette retenue en période hivernale et les travaux de recherche d'une 
ressource productive et bien protégée qui ont abouti par la réalisation du nouveau forage dénommé 
P4 dans la nappe du Bachelard permettant de délivrer un débit et une qualité de l'eau conforme à la 
distribution d'eau destinée à la consommation ; 

• La justification de la mise en oeuvre de la procédure prévue à l'article R1321-9 du code de la santé 
publique pour ce nouveau forage P4 dans le Bachelard permettant de délivrer à titre exceptionnel, 
une autorisation temporaire d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine; 

• Les résultats de l'analyse effectuée sur le prélèvement du 26 novembre 2015 des eaux souterraines 
issues du forage P4 indiquant une eau brute conforme avec un léger excès de turbidité; 

• L'avis favorable de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date du 10 décembre 
2015 

SUR PROPOSITION du Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d'Azur, 

ARRETE  : 

ARTICLE 1 : AUTORISATION PROVISOIRE DE PRELEVEMENT ET D'UTILISATION DE L'EAU POUR LA 
CONSOMMATION HUMAINE 

La commune d'Uvernet-Fours, responsable de la production et de la distribution d'eau de 
consommation humaine, est autorisée temporairement à prélever les eaux souterraines de la nappe du 
Bachelard au niveau d'un nouveau forage dénommé P4, de 21 mètres de profondeur, situé à environ 
200 mètres en aval des trois forages existants et à l'utiliser pour la production et la distribution au 
public d'eau destinée à la consommation humaine dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

Ce forage a pour coordonnées géographiques : X = 6° 37' 17,0" ; Y = 44° 21' 7,3" et une altitude 
Z=1205 m NGF), il est située sur la commune d'Uvernet-Fours, en aval de la confluence du torrent du 
Bachelard et du ravin du Fau. 

Page 216 
Rue Pasteur — 04013 DIGNE LES BAINS Cedex— Tél. : 04.92.30.88.00 

Ouvert au public du lundi au vendredi de 9 H 00 à 11 H 30 et de 14 H15 à 16 H 15 
htt :/hamile.fr 
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Le nouveau forage P4 a un débit de production de l'ordre de 95 m3/h, le complément de débit 
nécessaire en période de pointe de consommation est apporté par les anciens forages en cas de besoin. 

Le forage P4 est raccordé pendant la présente période temporaire d'autorisation à la station de pompage 
des anciens forages par un piquage sur la canalisation de refoulement qui sera commune aux 4 forages. 

La présente autorisation temporaire est délivrée à compter de la date de publication du présent arrêté et 
jusqu'à la fin du mois de mars 2016 afin de couvrir les besoins en eau durant la saison de fréquentation 
touristique hivernale à la station de ski de Pra Loup.. 
Les réseaux d'adduction et de distribution et les réservoirs doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur. 
Les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses 
textes d'application. 

ARTICLE 2 : DECONNEXION DES AUTRES RESSOURCES EN EAU 

L'utilisation des eaux de la retenue collinaire de Costebelle est interdite pour la consommation 
humaine. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE PRELEVEMENT 

Les volumes maximaux provisoires de prélèvement du forage dans la nappe du Bachelard: 
Les débits maximaux d'exploitation prélevés sont : 

- 	débit de prélèvement maximum en instantané : 301/s, 
- 	volume de prélèvement maximum journalier : 2300 m3. 

ARTICLE 4 : AUTORISATION DE TRAITEMENT DE L'EAU 

L'eau brute pompée dans le forage P4 est envoyée dans le réservoir de la station de relevage pour être 
refoulée jusqu'aux réservoirs les plus hauts situés au dessus de la station de ski de Pra Loup. Cette eau 
est au préalable désinfectée par chloration gazeuse avant distribution. 

Tout projet de modification de la filière de traitement ou des produits utilisés doit faire l'objet d'une 
demande d'autorisation auprès de la Délégation Territoriale' de l'Agence Régionale de Santé. 

Dans le cas d'une modification significative de la qualité de l'eau brute mettant en cause l'efficacité du 
traitement, la présente autorisation pourra être modifiée par décision préfectorale. 

ARTICLE 5 : PROTECTION, SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L'EAU ET DES INSTALLATIONS 

• L'étanchéité de l'ouvrage de protection du forage P4 doit être assurée afin d'éviter la pénétration 
des eaux lors de crues exceptionnelles. 

• La tranchée située à une dizaine de mètres en aval du forage devra être rebouchée 
• Sous réserve du respect des droits des tiers, le chemin d'accès au forage doit faire l'objet d'une 

restriction de circulation. 
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• A l'issue de la saison hivernale et dès l'absence du manteau neigeux, le périmètre de protection 
immédiat doit être instauré. La pose d'une clôture conforme aux prescriptions de l'hydrogéologue 
agréé (clôture en grillage rigide de 1,8 m de haut avec 0,2 mètre enterré et bétonné) autour du 
forage est à établir en limite de la plateforme créée lors de la foration. 

• La commune d'Uvernet-Fours doit veiller à la protection de ce captage et en particulier vérifier très 
régulièrement l'absence de sources potentielles de pollutions (présence d'animaux, accident de la 
circulation sur la D 902 située en amont, actes de malveillance,...) au niveau du captage, des 
torrents du Bachelard et du Fau et sur les terrains environnants. 

• La personne responsable de la production et de la distribution de l'eau doit veiller au bon 
fonctionnement des systèmes de production, de traitement et de distribution et organise la 
surveillance de la qualité de l'eau distribuée. Les ouvrages de captage, les dispositifs de protection 
et de traitement et les systèmes de distribution doivent être régulièrement entretenus et contrôlés. 
L'eau doit être en permanence chlorée. La présence d'un taux de chlore résiduel en tout point du 
réseau de distribution doit être contrôlée quotidiennement en plusieurs points représentatifsde la 
commune d 'Uvernet-Fours. 

• Toute anomalie devra immédiatement être signalée par la commune d'Uvernet-Fours à la 
Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé. Tout dépassement des normes de qualité 
de l'eau devra faire l'objet d'une enquête pour en rechercher l'origine, de l'information de la 
population et de la mise en place d'actions correctives voire de la suspension provisoire de 
l'utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine. 

• L'ensemble des mesures, interventions, travaux et observations doit être consigné dans un registre 
d'exploitation mis à disposition des agents des services de la Délégation Territoriale de l'Agence 
Régionale de Santé. 

• En cas de difficulté particulière ou de dépassement des exigences de qualité, la commune 
d'Uvernet-Fours prévient la Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé dès qu'elle en a 
connaissance. Dans ce cas, des analyses complémentaires peuvent être prescrites aux frais de la 
commune d'Uvernet-Fours. 

ARTICLE 6 : CONTROLE SANITAIRE DE LA QUALITE DE L'EAU 

• La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. 

• De plus, pendant toute la durée de l'autorisation temporaire, un contrôle sanitaire bimensuel sera mis 
en place. Ce suivi comporte une analyse physico-chimique et bactériologique sur l'eau distribuée. 

Les frais d'analyses et de prélèvements de ce programme ainsi que les éventuelles analyses 
complémentaires sont à la charge de la commune d'Uvernet-Fours. 

ARTICLE 7:  DISPOSITIONS PERMETTANT LES PRELEVEMENTS ET LE CONTROLE DES 
INSTALLATIONS 
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Les possibilités de prise d'échantillon  
Un robinet de prise d'échantillon de l'eau brute doit être installé en amont et en aval immédiat de la 
station de traitement d'eau. 
Ils sont aménagés de façon à permettre : 

- le remplissage des flacons : hauteur libre d'au moins 40 cm entre le robinet et le réceptacle 
permettant l'évacuation des eaux d'écoulement à l'extérieur du bâti, 
- le flambage du robinet, 
- l'identification de la nature et de la provenance de l'eau qui s'écoule (panonceau, plaque 
gravée). 

Les visites et contrôles sur place  
Les agents des services de l'Etat chargés de l'application du Code de la santé publique et du Code de 
l'environnement ont constamment libre accès aux installations autorisées. Les exploitants responsables 
des installations sont tenus de laisser à leur disposition le registre d'exploitation. 

ARTICLE 8 : 

Aucune production de neige de culture ne peut avoir lieu avec l'eau provenant du forage P4. 

• .• ARTICLE 9 :. , 	. 	:,.›•,•. 
l'arrêté préfectorat n°2012521.2-005 du 31 juillet 2015 d'autorisation temporaire d'utiliser l'eau de la 
retenue collinaire de Costebelle pour la production et la distribution au public d'eau destinée à la 
consommation humaine est abrogé. 

ARTICLE 10 : NOTIFICATIONS ET PUBLICITE DE L'ARRETE 

Le présent arrêté est transmis au maire de la commune d'Uvernet-Fours en vue de : 
la mise en oeuvre des dispositions de cet arrêté, 
la mise à disposition du public, 

- l'affichage en mairie pendant une durée de six mois des extraits de celui-ci énumérant 
notamment les principales prescriptions auxquelles les ouvrages, les installations, les 
travaux ou les activités sont soumis. 

ARTICLE 11 : DROIT DE RECOURS 

Toute personne désirant contester le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, saisir d'un recours contentieux le Tribunal Administratif de Marseille (22-24, avenue de 
Breteuil 13 281 Marseille cedex 06). 

ARTICLE 12 : SANCTIONS APPLICABLES 

Dégradation d'ouvrages, pollution 
En application de l'article L.1324-4 du Code de la santé publique est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende le fait de : 

- 	dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d'alimentation, 
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- laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité dans l'eau de source, des 
fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d'eau servant à 
l'alimentation publique. 

ARTICLE 13 : MESURES EXECUTOIRES 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute Provence, 
Le Maire de la commune commune d'Uvernet-Fours, 
Le Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d'Azur, 
Le Directeur Départemental des Territoires, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont la mention sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes de Haute Provence. 

LE PREFET 

/Pour ie Préfet 
et par délégation 

Le Secrétaire Général 

Hamel-Francis EKACHERK 

Page 6/6 
Rue Pasteur — 04013 DIGNE LES BAINS Cedex — Tél. : 04.92.30.88.00 

Ouvert â0u►`i 	tlidtale i 1 dg911-e li.dilW3gdtli ffilleellel H 15 
http://www.ars.paca.sante.fr  

3SIV5N11113 
Pi!" aimig • pi!/° g • 9).iav7 

85 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87

